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Comité spécial sur la relation entre le Canada et la République populaire de Chine

Le lundi 3 juin 2024

● (1920)

[Traduction]

Le président (M. Ken Hardie (Fleetwood—Port Kells, Lib.)):
Je déclare la séance ouverte.

Bienvenue à la 43e réunion du Comité spécial sur la relation
entre le Canada et la République populaire de Chine de la Chambre
des communes. Conformément à l'ordre de renvoi du 16 mai 2022,
le Comité se réunit pour étudier les relations entre le Canada et la
République populaire de Chine.

Mes observations s'adressent à tous les participants dans la salle,
mais les députés savent maintenant qu'ils doivent s'assurer que leur
oreillette est aussi éloignée que possible des microphones. Nous ne
voulons pas que des incidents de rétroaction acoustique causent des
blessures à nos interprètes, ce qui s'est déjà produit. Nous avons eu
quelques incidents très graves. Il ne faut pas l'oublier.

Bien entendu, nous tenons notre réunion en format hybride, des
députés étant présents en personne dans la salle et d'autres partici‐
pant à distance à l'aide de l'application Zoom. Veuillez attendre que
je vous nomme avant de prendre la parole. Pour les personnes qui
participent par vidéoconférence, vous pouvez cliquer sur l'icône du
microphone pour activer votre micro et vous mettre en sourdine
lorsque vous ne parlez pas.

En ce qui a trait à l'interprétation pour les personnes sur Zoom,
vous avez un petit globe au bas de votre écran que vous pouvez uti‐
liser. Vous pouvez cliquer sur l'audio du parquet, l'anglais ou le
français. Les personnes présentes dans la salle doivent bien sûr uti‐
liser les oreillettes et sélectionner la chaîne désirée.

Je vous rappelle que tous les commentaires doivent être adressés
à la présidence. Cela devrait toujours être le cas, mais bien souvent,
les gens dérogent à cette règle. Je comprends. C'est ainsi que la si‐
tuation a évolué au fil du temps.

Nous nous réunissons aujourd'hui pour discuter de la Stratégie du
Canada pour l'Indo-Pacifique. Je tiens à souhaiter la bienvenue aux
témoins de notre premier groupe de témoins aujourd'hui et à les re‐
mercier de leur patience pendant que nous sommes sortis pour aller
voter. Ce soir, nous en étions à l'étape de la troisième lecture pour le
régime national d'assurance-médicaments. Je présume que le projet
de loi est maintenant en route vers le Sénat.

Nous accueillons Kai Ostwald, professeur agrégé, Institut de re‐
cherche asiatique de l'Université de la Colombie-Britannique.

Nous recevons également Alice Ba, professeure, Relations inter‐
nationales et politiques comparées de l'Université du Delaware, par
vidéoconférence.

Nous accueillons enfin Hugh Stephens, membre émérite — en
général et en titre, je présume — de la Fondation Asie-Pacifique du
Canada, par vidéoconférence.

Chacun d'entre vous dispose d'un maximum de cinq minutes,
mais n'hésitez pas à être plus bref, si vous le pouvez, parce que
nous avons perdu un peu de temps ce soir.

Nous allons commencer par M. Ostwald. Je vous en prie.

M. Kai Ostwald (professeur agrégé, Institut de recherche
asiatique, University of British Columbia, à titre personnel):
Merci beaucoup pour cette présentation. Je suis heureux d'être ici et
d'avoir l'occasion de m'adresser à vous.

J'aimerais aborder quatre points dans ma déclaration préliminaire
et, en premier lieu, l'augmentation rapide de l'importance écono‐
mique et géopolitique de l'Asie du Sud-Est. Vous êtes conscient de
cela. Autrement, vous ne seriez pas ici, mais je vais soulever
quelques points pour étayer la question.

L'Asie du Sud-Est compte 11 pays et 675 millions d'habitants.
Globalement, il s'agit de la cinquième économie en importance
dans le monde, qui connaît une croissance rapide, avec une classe
moyenne en expansion et des structures démographiques favorables
dans l'ensemble, qui la positionnent bien pour soutenir des taux de
croissance élevés pour les deux, trois ou quatre prochaines décen‐
nies. Tout cela en fait l'une des régions les plus recherchées du
monde pour les partenariats économiques et la diversification du
commerce. Bien sûr, son emplacement au cœur de la région indo-
pacifique et son penchant pour le multilatéralisme contribuent éga‐
lement à son importance géopolitique.

Deuxièmement, l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est,
l'ANASE, est le principal organe de coordination des activités et
des intérêts régionaux. Il s'agit d'une organisation étrange, cepen‐
dant. Un diplomate de renom de Singapour, Bilahari Kausikan, a dit
d'elle qu'il s'agissait d'une vache, et non d'un pur-sang, étant bien
entendu que si vous vous approchez d'une vache en vous attendant
à ce qu'elle réagisse comme un cheval, vous allez être déçus. Il y a
plusieurs raisons à cela.

Je commencerai par dire que l'ANASE est une organisation inter‐
gouvernementale, et non pas un gouvernement supranational
comme l'Union européenne. Cela signifie qu'elle n'a pas de pouvoir
indépendant. Elle n'a pas d'autorité légale sur ses États membres.
Ce n'est pas une alliance militaire. Elle est dirigée par un petit se‐
crétariat. Pour mettre les choses en contexte, elle compte environ
400 personnes et dispose d'un budget d'environ 20 millions de dol‐
lars américains par année. L'Union européenne, quant à elle,
compte entre 30 000 et 40 000 employés et a un budget de 170 mil‐
liards d'euros, ce qui est beaucoup plus.
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L'objectif principal de l'ANASE est de faciliter le dialogue et de
coordonner l'engagement, tant dans la région qu'à l'extérieur de
celle‑ci. Cela se fait par l'entremise de forums régionaux, dont le
plus important est le sommet de l'ANASE qui réunit les chefs de
gouvernement. Le sommet de l'Asie de l'Est en est un autre. Le
Canada n'en fait pas partie, mais il participe au forum régional de
l'ANASE.

L'ANASE fonctionne sur la base du consensus et de la non-ingé‐
rence dans les affaires internes des membres, ce qui signifie essen‐
tiellement qu'il s'agit d'une organisation qui a pour fonction de faci‐
liter la discussion. On lui a reproché son inefficacité. J'imagine
qu'au cours de la période des questions, nous aurons des exemples
qui expliquent pourquoi elle est inefficace et où elle est inefficace,
mais il y a des raisons pour lesquelles l'ANASE est structurée de
cette façon. Je pense que sa réussite, dans certains cas, est égale‐
ment sous-estimée.

Le troisième point important, c'est que l'Asie du Sud-Est est très
diversifiée de presque toutes les façons imaginables, mais on y re‐
trouve quelques points communs clés qui sont pertinents pour ce
comité. Le premier, c'est que dans les 10 États membres de
l'ANASE, les gouvernements accordent une priorité presque uni‐
forme au développement économique. La meilleure façon d'y arri‐
ver, c'est par un engagement multilatéral. La politique étrangère re‐
pose généralement sur des objectifs de développement, et non sur
d'autres considérations.

Fait important pour nous, la Chine est, pour le meilleur ou pour
le pire, le partenaire économique le plus important de tous les États
de l'Asie du Sud-Est. Elle est considérée comme essentielle à la
poursuite de la croissance, en particulier en raison des préoccupa‐
tions concernant l'engagement des États-Unis envers la région et
des signes de plus en plus évidents de protectionnisme de la part de
ce pays. Bien sûr, on s'inquiète beaucoup de la place de plus en plus
grande qu'occupe la Chine dans l'ensemble de l'Asie du Sud-Est,
mais l'opinion générale est qu'il faut accepter cette situation. Bien
sûr, au niveau géographique, l'Asie du Sud-Est est située dans la
cour de la Chine.

Par conséquent, on craint de plus en plus que la concurrence fé‐
roce entre la Chine et les États-Unis ne force les pays de l'Asie du
Sud-Est à choisir leur camp, ce qui ne suscite pas beaucoup d'inté‐
rêt. En fait, on s'inquiète beaucoup de cette pression.

Les perspectives dans l'Indo-Pacifique dans l'ANASE publiées
en 2019 énoncent clairement ces positions. On y préconise une ré‐
gion indo-pacifique inclusive — qui comprend la Chine —, qui ré‐
sout les différends par le dialogue plutôt que par la coercition et qui
reconnaît le caractère central de l'ANASE, un point clé sur lequel
les États membres insistent souvent. Ce que cela signifie, c'est que
les États de l'ANASE conservent une autonomie maximale pour
eux-mêmes et le pouvoir de déterminer leurs actions sans subir de
pressions externes indues.

Le quatrième et dernier point, c'est que l'ANASE et l'Asie du
Sud-Est sont de toute évidence importantes pour les ambitions du
Canada dans la région indo-pacifique, sinon nous ne serions pas ici.
Je ne veux pas trop exagérer en parlant de l'Asie du Sud-Est. La ré‐
gion est compliquée et l'engagement y comporte des risques. Ce‐
pendant, elle présente aussi un potentiel important en tant que par‐
tenaire économique et stratégique pour le Canada. C'est d'autant
plus vrai que les tensions avec la Chine et l'Inde demeurent élevées
et qu'on s'inquiète du protectionnisme aux États-Unis, du ralentisse‐
ment de la croissance dans l'Union européenne, et ainsi de suite.

Il y a une base pour l'engagement du Canada dans la région. Le
Canada est actif en Asie du Sud-Est depuis les années 1950.
L'image de marque du Canada est généralement bien connue et
bien reçue, mais — et je ne fais que rendre compte des points de
vue de la région ici — le Canada s'est aussi bâti une réputation de‐
puis les années 1990 comme étant un ami des beaux jours, qui est
moins présent dans la région que d'autres puissances moyennes qui
ont une tradition à ce chapitre.

Le président: Monsieur Ostwald, vous allez devoir vous arrêter
là pour le moment et vous pourrez peut-être aborder vos derniers
points en répondant à certaines des questions. Ce serait formidable
que vous puissiez le faire.

Nous passons maintenant à la professeure Alice Ba, de l'Univer‐
sité du Delaware. Madame Ba, vous avez cinq minutes ou moins. Je
vous en prie.
● (1930)

Mme Alice Ba (professeure, Relations internationales et poli‐
tiques comparées, University of Delaware, à titre personnel):
Merci, monsieur le président.

Je me fais l'écho de certaines observations de M. Ostwald, et je
consacrerai mes cinq minutes à trois séries de points.

Premièrement, pourquoi le Canada devrait‑il se soucier de
l'ANASE et de l'Asie du Sud-Est? D'abord et avant tout, l'ANASE
est au service de la stabilité régionale. En Asie du Sud-Est, elle aide
à stabiliser les relations bilatérales autrefois litigieuses et, à une
échelle plus vaste, les plateformes qu'elle offre sont, malgré les dé‐
fis, des lieux neutres de plus en plus rares pour les échanges infor‐
mels et formels entre les États, y compris ceux qui ont des relations
difficiles.

De plus, compte tenu de la concurrence accrue entre les États-
Unis et la Chine, l'ANASE continue d'offrir à ses membres des pla‐
teformes d'engagement polyvalentes, ce qui répond au souhait des
États de ne pas choisir une puissance plutôt qu'une autre et d'empê‐
cher quiconque de faire de l'Asie du Sud-Est sa sphère d'influence
exclusive. L'intervention d'un éventail de grandes et moyennes
puissances signifie également une diversification des partenaires, ce
qui soutient les intérêts des États et leur autonomie stratégique.

Je pense que, pour des acteurs externes comme le Canada,
l'ANASE est également utile parce que son soutien donne de la lé‐
gitimité à l'initiative et aux priorités régionales de chacun.

Enfin, les économies de l'Asie du Sud-Est font partie de réseaux
économiques régionaux plus vastes, notamment le Partenariat éco‐
nomique global régional, qui est fondé sur les accords de libre-
échange de l'ANASE avec des partenaires de dialogue.

Deuxièmement, quels sont les défis dont le Canada devrait être
conscient? J'insiste sur trois. Pour commencer, l'ANASE est une or‐
ganisation intergouvernementale, comme on l'a mentionné, qui est
composée de 10 États diversifiés au chapitre de la taille, du niveau
de développement et des relations mondiales, et qui fonctionne par
consensus. Les conflits actuels amplifient ces différences à l'inté‐
rieur de l'ANASE. De la même façon, l'engagement polyvalent qui
caractérise les cadres plus vastes de l'ANASE signifie également
une diversité d'intérêts chez les partenaires. Il est certain que les
initiatives de l'ANASE sont souvent moins décisives que certains
acteurs le souhaiteraient, alors nous devons aussi être réalistes
quant aux limites de l'ANASE.
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Une autre considération est propre au Canada. L'attention renou‐
velée que le Canada porte à l'Asie du Sud-Est au sein de l'ANASE
s'inscrit dans le contexte de son absence relative dans cette région.
Malgré l'engagement antérieur remarquable du Canada, les États ré‐
gionaux sont conscients du fait que ce pays est presque le dernier
partenaire de dialogue avec l'ANASE à rechercher un partenariat
stratégique. La valeur d'un partenariat stratégique constitue un si‐
gnal important, même s'il est tardif, de l'engagement du Canada. Un
tel partenariat offre également un cadre prospectif pour régulariser
et élargir les relations. Ceci étant dit, il reste à déterminer ce que
signifie ce partenariat en pratique, et l'ANASE et le Canada auront
un rôle à jouer à cet égard, mais en pratique, les partenariats straté‐
giques de l'ANASE offrent aux partenaires une marge de manœuvre
considérable pour les initiatives. Des possibilités s'offrent donc cer‐
tainement pour le Canada s'il veut s'en prévaloir.

Toutefois, le moment choisi pour le renouveau d'intérêt du
Canada soulève la question suivante: « Pourquoi maintenant? » Ce‐
la m'amène à une troisième considération et préoccupation. Je
pense qu'il est important de ne pas faire de l'engagement du Canada
envers l'ANASE une pure fonction de sa politique à l'égard de la
Chine ou des États-Unis. Cela pourrait amener l'Asie du Sud-Est à
se poser des questions au sujet de la teneur et de la durabilité de
l'engagement du Canada. Qui plus est, cela dénote une mauvaise
compréhension d'une partie de la pensée régionale prédominante
parmi les États membres. Malgré leur diversité, les États de
l'ANASE ont tendance à être d'accord sur trois points. Le premier,
c'est que la sécurité économique nationale est la plus importante. Le
deuxième, c'est que la Chine est une réalité géographique et écono‐
mique pour ceux qui résident en Asie. Pour tous les États de l'Asie
du Sud-Est, la Chine est un partenaire économique essentiel, sur‐
tout sur le plan du commerce, mais aussi dans d'autres domaines.
Au niveau géographique, la Chine est également une puissance lo‐
cale permanente, ce qui signifie que, stratégiquement et économi‐
quement, la priorité est la coexistence, même chez ceux qui sont les
plus préoccupés par ce pays. Enfin, il y a une préoccupation com‐
mune pour l'autonomie nationale et stratégique. Pour les États de
l'Asie du Sud-Est, cela signifie qu'il est préférable de ne pas dé‐
pendre d'un seul pays, qu'il s'agisse de la Chine ou des États-Unis.
Si le Canada ou n'importe quel partenaire veut jouer un rôle perti‐
nent en Asie du Sud-Est, sa politique doit tenir compte des trois
points que je viens de mentionner.

Cela m'amène à mon troisième point: quelles sont les possibili‐
tés? J'aimerais en souligner deux pour le Canada.

La première, c'est que le Canada est un acteur qui n'est ni les
États-Unis ni la Chine, ce qui élargit les possibilités d'élaborer dif‐
férents types d'options. Les initiatives des États-Unis et de la Chine
sont devenues très politisées en Asie du Sud-Est. L'engagement
d'autres acteurs, comme le Canada, aide à générer d'autres options
et voies qui sont considérées comme étant une moins grande source
de division et de déstabilisation. Les initiatives régionales de
l'ANASE montrent également cet intérêt pour d'autres moyens. Le
professeur Ostwald a déjà mentionné les perspectives de l'ANASE,
mais il ne faut pas oublier le Partenariat économique global régio‐
nal comme troisième moyen de réponse aux initiatives des États-
Unis et de la Chine.

La deuxième possibilité pour le Canada est de jouer un rôle de
chef de file en matière de commerce, ce qui est d'autant plus impor‐
tant maintenant, compte tenu de l'incertitude au sujet des engage‐
ments et des politiques des États-Unis en matière de commerce,
ainsi que de la priorité que les États de l'Asie du Sud-Est accordent

au commerce comme fondement d'une sécurité globale. Le Canada
a aussi la possibilité de jouer un rôle de premier plan au niveau
commercial.

Le président: Merci beaucoup, madame Ba.

Nous passons maintenant à M. Stephens, pour cinq minutes ou
moins. Je vous en prie.

M. Hugh Stephens (membre émérite, Fondation Asie Paci‐
fique du Canada, à titre personnel): Merci, monsieur le pré‐
sident, de m'avoir invité à comparaître à ce sujet.

Cela fait maintenant environ 18 mois que la Stratégie du Canada
pour l'Indo-Pacifique a été lancée, soit en novembre 2022. Elle a
donc été conçue il y a plus de deux ans et beaucoup de choses se
sont produites depuis, dont certaines détermineront inévitablement
la façon dont elle doit être mise en œuvre. À mon avis, la stratégie
avait et a toujours deux objectifs principaux, bien qu'elle soit divi‐
sée en cinq volets au chapitre de la mise en œuvre.

Le premier objectif consiste à positionner le Canada de manière à
ce qu'il puisse tirer parti de la croissance et de l'importance straté‐
gique de la région indo-pacifique, y compris l'ANASE — l'Asie du
Sud —, et essentiellement, mais non exclusivement, l'Inde et le Pa‐
cifique Nord, le Japon, la Corée, Taïwan et, bien sûr, la Chine.

Le deuxième objectif, bien que non déclaré, est de s'attaquer au
soi-disant problème qu'a le Canada avec la Chine, un problème
qu'est venu amplifier le travail de la Commission sur l'ingérence
étrangère. D'une certaine façon, nous avons donc deux stratégies
qui s'imbriquent, l'une étant essentiellement défensive et réactive à
l'égard de la Chine, et l'autre étant plus prospective et positive en ce
qui concerne l'établissement de relations plus étroites avec le reste
de la région.

Le document de la stratégie précise que notre approche à l'égard
de la Chine est « indissociable de notre stratégie globale pour l'In‐
do-Pacifique ». Cela suggère donc que nous utilisions la stratégie et
l'accent qu'elle met sur le renforcement des relations avec la région
comme un élément clé dans nos relations avec la Chine.

La stratégie dit également ceci: « L'approche du Canada est
conforme à celle de ses partenaires dans la région et dans le
monde. » Franchement, cette déclaration est un peu exagérée, sur‐
tout en ce qui concerne l'ANASE, comme l'ont souligné les autres
intervenants. Les pays de la région — y compris, en particulier, les
États de l'ANASE — ont leurs propres interrelations et dynamiques
complexes en ce qui concerne leurs rapports avec la Chine et, tout
comme le Canada, qui a un degré différent de coopération et de
liens avec des États individuels de la région, ils ont aussi leur
propre réseau d'interrelations. La Chine joue un rôle dans tout cela,
surtout pour les pays de l'ANASE et pour l'ANASE dans son en‐
semble. Je pense que le Canada doit dire clairement qu'il valorise
l'établissement de relations avec des partenaires régionaux comme
une fin en soi, ce qui pourrait aussi comprendre une assurance
contre un marché américain de plus en plus imprévisible, mais pas
comme une solution au problème que nous avons avec la Chine.
C'est d'ailleurs l'un des défis qui ont dû être relevés pour expliquer
la politique aux partenaires de la région jusqu'à présent.
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La mise en œuvre de la stratégie a été lente, mais il ne fait aucun
doute qu'elle a obtenu certains succès. Il y a eu une augmentation
bienvenue de la présence des ministres dans la région, la plus ré‐
cente étant la participation du ministre Blair au Dialogue de Shan‐
gri‑La, à Singapour, la fin de semaine dernière. On a annoncé des
nominations de cadres supérieurs, l'ouverture prévue de nouveaux
bureaux dans diverses capitales régionales et des progrès vers la
création d'un bureau de la Fondation Asie-Pacifique à Singapour.
La conclusion d'un partenariat stratégique avec l'ANASE a égale‐
ment été annoncée, et il y a eu, bien sûr, une augmentation de notre
présence navale dans la région.

Cela a été atténué par un retard important dans le lancement de
programmes auxquels participent des entités non gouvernementales
au Canada, comme les initiatives de mobilisation régionale. Les
partenaires potentiels au Canada attendent les détails avec impa‐
tience. Je crois savoir que des demandes de propositions pour cer‐
tains de ces programmes seront lancées en septembre, soit presque
deux ans après l'annonce de la stratégie.

Le retard causé par le processus d'approbation bureaucratique
peut-être nécessaire pour le financement et la dotation pose un pro‐
blème. Il y a également l'évolution du contexte depuis l'annonce de
la stratégie, par exemple, la crise dans nos relations avec l'Inde, ce
pays étant pratiquement absent de la stratégie; l'évolution de l'AU‐
KUS, dont le Canada ne fait pas encore partie, une certaine forme
d'association étant toutefois envisagée; le lancement par les États-
Unis de leur propre cadre indo-pacifique; bien sûr, le comportement
agressif continu de la Chine à l'égard de Taïwan et des Philippines;
les allégations d'ingérence électorale de la Chine au Canada; la
guerre technologique entre les États-Unis et la Chine; le ralentisse‐
ment économique en Chine; et même, en fait, nos propres défis en
matière de défense.

Rien ne reste statique. Par conséquent, la stratégie, qui a été
conçue en 2021‑2022, ne peut pas non plus être statique.

Permettez-moi de souligner trois ou quatre domaines où, à mon
avis, un effort renouvelé serait utile.

Le premier concerne l'accélération et la clarification du processus
d'accès au financement pour les ONG canadiennes. Cela contribue‐
rait grandement à établir des liens institutionnels et interpersonnels,
mais les fonds doivent être débloqués.

Le deuxième a trait au commerce et au leadership en la matière.
Le Canada préside cette année le processus de l'Accord de partena‐
riat transpacifique global et progressiste ou PTPGP. Trois États
membres de l'ANASE en font partie. Je pense que le Canada a une
occasion importante et un rôle à jouer pour ce qui est d'assurer un
leadership fort pour mettre l'accord à jour et ouvrir le processus
d'adhésion.

Nous devrions continuer de promouvoir les négociations en vue
d'un Accord de libre-échange Canada-ANASE, en nous appuyant
sur le partenariat qui a été annoncé.

Dans ce contexte — et je sais que ce n'est pas directement lié à
l'ANASE —, je crois qu'il est important de renforcer les liens non
diplomatiques avec Taïwan, ce qui pourrait comprendre une mis‐
sion commerciale de haut niveau et la résolution de la question de
l'adhésion de Taïwan et de la Chine au PTPGP, qui est dans une im‐
passe, le Canada ayant la responsabilité de mener cela à bien.

Enfin, et cela continue d'être important, il faut maintenir un dia‐
logue ouvert avec la Chine, comme on le fait actuellement, parce

que, qu'on le veuille ou non, ce pays jouera toujours un rôle déme‐
suré dans la région.

En fin de compte, nous devons présenter la proposition de valeur
canadienne expliquant pourquoi le Canada est important pour la ré‐
gion et pourquoi nous pouvons faire une différence.

Je me ferai un plaisir de répondre à vos questions sur ces points.

Merci.
● (1940)

Le président: Merci, monsieur Stephens.

Nous allons passer directement aux questions.

Monsieur Kmiec, vous avez six minutes. Je vous en prie.
M. Tom Kmiec (Calgary Shepard, PCC): Merci, monsieur le

président.

Ma première question s'adresse à M. Stephens.

Vous avez mentionné le PTPGP, le rôle du Canada à titre de pré‐
sident de l'organisation et le fait que trois des dix membres de
l'ANASE font partie des deux entités.

Que pensez-vous que le Canada devrait faire cette année où il
préside ce partenariat? Je pense précisément à Taïwan, mais mis à
part Taïwan, à ce qu'il devrait faire d'autre.

M. Hugh Stephens: Je crois qu'il est important de se rappeler
que le PTPGP, tout comme l'ANASE, est fondé sur le consensus,
alors, en tant que président, il y a une limite à ce que nous pouvons
faire. Quoi qu'il en soit, comme président, je pense qu'il y a cer‐
taines choses que nous pouvons faire pour assurer un leadership.

Nous sommes presque à mi‑chemin de notre présidence.

L'accord pose deux grands problèmes. Le premier est sa mise à
jour. Il a été signé en 2018, et certaines des modalités pourraient
être examinées. Nous avons un nouveau membre, le Royaume-Uni,
dont la candidature est sur le point d'être ratifiée.

L'autre question vraiment importante est celle de l'adhésion.
L'adhésion du Canada est un véritable atout. C'est la seule organisa‐
tion commerciale régionale dont nous sommes membres, mais pour
assurer la vitalité et l'évolution du nouveau PGP, il faut régler la
question de l'adhésion.

Six économies aspirantes ont signifié officiellement leur désir
d'adhérer. Certaines sont plus sérieuses que d'autres. Les deux pre‐
mières étaient la Chine et Taïwan, à une semaine d'intervalle. Des
questions évidentes se posent au sujet des deux. La première
concerne la Chine, à savoir si elle est vraiment sérieuse et pourquoi
elle a présenté une demande. Veut-elle simplement brouiller les
cartes, ou veut-elle changer les règles? Il y a toutes sortes de ques‐
tions de ce genre. Néanmoins, la demande de la Chine doit être
prise au sérieux, tout comme celle de Taïwan.

Il y a beaucoup de rumeurs selon lesquelles la Chine voudrait
bloquer la candidature de Taïwan. Comme la Chine n'est pas
membre, elle ne peut pas imposer de conditions à d'autres non-
membres. La démarche devrait vraiment être fondée sur la capacité
de respecter les modalités de l'accord. De toute évidence, Taïwan et
peut-être un ou deux autres pays le font.

M. Tom Kmiec: Monsieur Stephens, j'aimerais poser une autre
question.
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Vous avez parlé de la République populaire de Chine, mais j'ai
demandé plus spécifiquement ce que le Canada devrait faire dans
ce cas. Le Canada, en tant que président pour la période qui reste,
devrait‑il peut-être entamer des pourparlers avec Taïwan pour au
moins l'inclure — certaines des dispositions du PTPGP étant élar‐
gies, afin que ce pays puisse commencer à participer sur un pied
d'égalité avec les autres membres du groupe?

Si vous répondez assez brièvement, j'aimerais revenir sur votre
idée d'un accord de libre-échange Canada-ANASE.

M. Hugh Stephens: Il y a six demandeurs. Je ne pense pas que
le Canada puisse cibler un demandeur en particulier, mais il peut ai‐
der à faire avancer le processus. Il faut s'entendre sur la façon de
traiter tous les demandeurs. Va‑t‑on les traiter comme des groupes
pour ce qui est de leur niveau de préparation? Cela réglerait le pro‐
blème de Taïwan.

J'espère que cela répond à votre question.
M. Tom Kmiec: Merci.

Pourquoi le Canada ne peut‑il pas cibler un État en particulier
qui souhaite participer? Y a‑t‑il quelque chose dans les règles qui
dit que nous ne pouvons pas choisir un État à qui accorder la priori‐
té par rapport aux autres?

M. Hugh Stephens: Le Canada peut participer aux discussions
préliminaires qui font partie du processus d'adhésion.

À l'heure actuelle, je crois comprendre que les demandeurs sont
encouragés à avoir des discussions informelles avec tous les
membres actuels, avant le début du processus officiel d'adhésion. Je
crois comprendre que Taïwan a été incapable de le faire, parce que
la réponse a toujours été qu'il n'y avait pas de consensus.

En fait, il n'est pas nécessaire d'obtenir un consensus pour que
chaque pays entame ces consultations informelles. C'est certaine‐
ment une chose que le Canada et d'autres pays pourraient faire.

M. Tom Kmiec: Merci, monsieur Stephens.

Je vais poser la question suivante à Mme Ba.

Madame, vous avez mentionné que l'ANASE favorise la stabilité
régionale. Pouvez-vous nous parler du conflit en mer de Chine mé‐
ridionale? Le territoire de bon nombre des membres de l'ANASE
est revendiqué activement par la République populaire de Chine. Il
me semble que ce qui se passe, c'est qu'une organisation qui réagit
aussi lentement ne peut pas répondre à cette mesure très agressive
prise par la Chine.

Qu'en pensez-vous? Est‑ce que cela est représentatif de la capaci‐
té de l'ANASE à bâtir la stabilité régionale? Il me semble qu'elle ne
fait rien, tout en permettant à la République populaire de Chine de
continuer à élargir et à construire des bases dans les eaux territo‐
riales ou les zones économiques revendiquées par d'autres pays,
dont certains sont membres de l'ANASE. J'aimerais entendre vos
commentaires à ce sujet.

Mme Alice Ba: Je pense que c'est une bonne question. Je crois
qu'il faut réfléchir aux limites de l'ANASE et à ce qu'elle fait.

Je pense que ce que l'ANASE ne fait pas, c'est de résoudre des
conflits. Donc, même au sein de ses propres rangs, elle a de la diffi‐
culté à ce chapitre.

Ce qu'elle fait, c'est de garder le dialogue ouvert. La mer de
Chine méridionale est devenue une question très compliquée, en
partie parce qu'elle implique d'autres grandes puissances. Le conflit

en mer de Chine méridionale est l'un des conflits les plus compli‐
qués au monde, compte tenu du nombre d'acteurs et des variations
dans les types de revendications qui sont faites. Le conflit de la mer
de Chine méridionale est un différend particulièrement difficile à
gérer, alors l'ANASE a beaucoup de difficulté à le faire.

Ce que l'ANASE fait pour les États de l'Asie du Sud-Est, c'est
fournir des mécanismes qui leur permettent de poursuivre le dia‐
logue sur des questions, y compris les questions maritimes avec la
Chine et avec les États-Unis. En ce sens, cela aide à maintenir les
relations, mais votre argument selon lequel le problème n'est pas ré‐
glé est certainement juste.

● (1950)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Kmiec.

Nous allons passer à M. Fragiskatos, pour six minutes. Je vous
en prie.

M. Peter Fragiskatos (London-Centre-Nord, Lib.): Merci
beaucoup aux témoins de ce soir. Vos témoignages ont été très inté‐
ressants.

Je veux revenir sur le point concernant la mer de Chine méridio‐
nale et les différends maritimes. Je considère qu'il s'agit d'une ques‐
tion qui touche directement celle de la cohésion au sein de
l'ANASE. Aucune organisation qui réunit un ensemble d'États n'ob‐
tiendra l'unanimité sur des enjeux particuliers. Ce n'est pas l'essen‐
tiel de mon propos, mais je constate qu'il y a des différences de
points de vue sur cette question, alors je me demande si chacun
d'entre vous pourrait en parler. Le Canada examine la question, sa‐
chant que nous devons nous engager dans une stratégie indo-paci‐
fique avec la Chine, où la situation est très différente de ce qu'elle
était il y a quelques années. Si nous nous rapprochons de l'ANASE,
dans quelle mesure cela sera‑t‑il source de division au sein de l'or‐
ganisation, et que conseilleriez-vous au Comité à cet égard?

Je commencerais peut-être par M. Ostwald, suivi des autres té‐
moins.

M. Kai Ostwald: Merci. C'est une question importante.

Je pense qu'il importe de souligner qu'il y a des différences de
points de vue dans l'ensemble de l'Asie du Sud-Est sur ce qu'il faut
faire au sujet de la mer de Chine méridionale, mais il y a aussi des
points communs. Je pense que la position uniforme dans l'ensemble
de l'Asie du Sud-Est est que le respect de l'intégrité territoriale est
absolument essentiel. La question n'est donc pas tant de savoir si la
Chine a le droit de s'affirmer davantage dans la mer de Chine méri‐
dionale et de faire des revendications, mais plutôt de déterminer
quoi faire à ce sujet. Je pense qu'il faut comprendre cela dans le
contexte où les États de l'Asie du Sud-Est n'ont pas la capacité mili‐
taire de lancer une véritable offensive contre la Chine.

M. Peter Fragiskatos: Monsieur Stephens, vous avez la parole.
Je vous en prie.

M. Hugh Stephens: Je pense que la position du Canada a tou‐
jours été de respecter le droit international. Je crois qu'il est extrê‐
mement important de respecter ces principes.
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Comme vous l'avez mentionné, les enjeux varient d'un pays de
l'ANASE à l'autre. Ils ont tous des relations avec la Chine, mais
certains ont plus d'intérêts que d'autres dans la question de la mer
de Chine méridionale. Je pense que la meilleure chose que le
Canada puisse faire, c'est de continuer à respecter l'ordre internatio‐
nal qui, soit dit en passant, est clairement favorable à la liberté de
navigation dans cette région et ne soutient certainement pas la posi‐
tion des Chinois avec leur ligne à neuf traits.

M. Peter Fragiskatos: Merci beaucoup.

Allez‑y. Je vous en prie.
Mme Alice Ba: Je vais répondre à cette question un peu diffé‐

remment des autres. La politique en Asie du Sud-Est ne devrait pas
être la même que celle dans la mer de Chine méridionale. Lorsque
l'on regarde aussi les sujets de préoccupation les plus importants
des États — et vous le constatez dans divers sondages, notamment
dans la région —, la mer de Chine méridionale ne se classe pas très
haut. Ce n'est pas la principale préoccupation. Les préoccupations
portent sur l'économie et la santé, des questions tout autres. Ce se‐
rait ma façon de répondre à cela.

Je vais en rester là pour l'instant.
M. Peter Fragiskatos: Merci beaucoup.

Monsieur Stephens, si vous me permettez de revenir à vous, vous
avez conclu votre témoignage en présentant au Comité un ensemble
de recommandations pour le Canada. L'une d'elles consistait à
maintenir un dialogue ouvert avec la Chine — je pense que c'est
exactement l'expression que vous avez utilisée, en fait. Avez-vous
des conseils, non seulement pour le Comité, mais aussi pour le gou‐
vernement du Canada, sur la meilleure façon de procéder et sur les
questions sur lesquelles il faut continuer de se concentrer pour
maintenir ce dialogue ouvert, comme vous l'avez dit?

M. Hugh Stephens: Eh bien, dans la stratégie même, on men‐
tionne un ou deux domaines qui sont susceptibles de susciter des
préoccupations mutuelles. Il s'agit notamment des changements cli‐
matiques, de la migration et de ce genre de questions, mais je pense
que nous devons aller plus loin. Il y a clairement des problèmes de
développement technique.

Il y a... Je sais que le gouvernement a fait une tentative. Il est ex‐
trêmement difficile de dialoguer avec la Chine. Il y a beaucoup de
défis à relever, et la Chine n'a pas été un partenaire ouvert et bien
disposé dans de nombreux domaines, mais je pense que toute diplo‐
matie commence par la détermination d'un domaine sur lequel on
peut avoir un dialogue et s'entendre, et partir de là. Les domaines
communs des changements climatiques et de la décarbonation se‐
raient probablement un bon point de départ.

M. Peter Fragiskatos: Merci beaucoup.

Il me reste une minute, et je suppose que je vous mets tous les
deux dans une position difficile, mais êtes-vous d'accord avec ce
que vous venez d'entendre, ou aimeriez-vous ajouter quelque
chose? Vous n'êtes peut-être pas du tout d'accord.

M. Kai Ostwald: Je pense, certainement, que la position de
l'Asie du Sud-Est est que le dialogue est essentiel, et je crois que,
du côté canadien, les voies ouvertes de dialogue sont précieuses.

Mme Alice Ba: J'abonde dans le même sens.
M. Peter Fragiskatos: Merci beaucoup.
Le président: Merci, monsieur Fragiskatos.

Nous allons passer à M. Bergeron.

Je demanderais à tous les participants à distance de sélectionner
le français, à moins de bien comprendre cette langue, M. Bergeron
s'exprime très bien en français et il vous posera des questions dans
cette langue pendant les six prochaines minutes.

[Français]
M. Stéphane Bergeron (Montarville, BQ): Merci beaucoup,

monsieur le président.

Je remercie les témoins d'être des nôtres ce soir et de nous éclai‐
rer sur ce sujet. J'aimerais poser une série de questions à Mme Ba.

Dans un article publié dans le journal International Affairs en
mai 2023, vous écriviez que l'un des enjeux les plus importants
pour l'ANASE pourrait être l'escalade du conflit au Myanmar.

Vous disiez plus précisément que l'évolution de la situation au
Myanmar posait des problèmes de légitimité de plus en plus aigus
au sein de l'ANASE. D'ailleurs, le 24 mai dernier, plusieurs pays,
dont le Canada, les États‑Unis, certains pays de l'Union européenne
et l'Union elle-même, le Royaume‑Uni et la Corée du Sud ont fait
une déclaration concernant la situation au Myanmar.

Selon vous, quels problèmes de légitimité l'escalade du conflit au
Myanmar pose-t-elle au sein de l'ANASE? Quelle incidence cela
pourrait-il avoir sur la suite des choses?

[Traduction]
Mme Alice Ba: Le Myanmar est l'un des plus importants défis

auxquels l'ANASE est confrontée en tant qu'institution. Il y a deux
défis, à mon avis.

L'un est interne, en ce sens que, parmi les États membres, il y a
des différences quant au degré de participation du régime, par
exemple. Il y a notamment un certain mécontentement au sujet de
la réaction du régime du Myanmar et de sa capacité de respecter ses
engagements passés avec l'ANASE. Le premier défi de légitimation
est interne, l'unité au sein de l'ANASE étant importante.

Deuxièmement, je pense que le défi du Myanmar est un pro‐
blème de légitimation externe, en ce sens que, comme le laisse en‐
tendre la question elle-même, les observateurs de l'ANASE voient
une organisation qui n'a pas été en mesure de contenir efficacement
le problème ou de le résoudre.

Cela dit, je tiens à souligner pourquoi, par exemple, l'ANASE
continue en tant qu'organisation, malgré ses différences, à maintenir
des voies de communication avec le Myanmar. En fait, elle n'a pas
complètement coupé les ponts avec le Myanmar. C'est parce qu'on
croit fermement que si un État de l'Asie du Sud-Est est laissé à lui-
même, il sera plus vulnérable à être manipulé et dominé par
d'autres acteurs.

L'ANASE demeure une organisation importante qui aide à défi‐
nir les options et les voies à suivre pour les États contestés.

[Français]
M. Stéphane Bergeron: Les stratégies indo-pacifiques du

Canada et des États‑Unis insistent sur le rôle central de l'ANASE,
soit l'Association des nations de l'Asie du Sud‑Est. Pourtant, en no‐
vembre 2023, sur le site Internet de l'Institut de la paix des
États‑Unis, vous évoquiez la perception d'un manque d'intérêt de la
part des États‑Unis envers les pays de l'Asie du Sud‑Est qui
cherchent à s'engager avec eux sur les plans économique et diplo‐
matique.
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Comment peut-on concilier cette idée selon laquelle, dans le
cadre de la stratégie indo-pacifique américaine, l'ANASE jouerait
un rôle central et le désintérêt que vous avez perçu, de la part des
États‑Unis, à l'égard de l'ANASE?
[Traduction]

Mme Alice Ba: Je suis en désaccord avec certaines politiques
américaines. L'administration Biden, à certains égards, bien qu'elle
ne s'inscrive pas dans une continuité complète, utilise de toute évi‐
dence certaines leçons et expériences de l'administration Obama.

À mon avis, l'engagement des États‑Unis auprès de l'ANASE a
été quelque peu réduit, malgré le fait qu'on fasse référence au carac‐
tère central de l'ANASE et qu'on l'appuie. Les références qui sont
faites au caractère central de l'ANASE touchent l'un des points que
j'ai mentionnés dans mon exposé, à savoir que la plupart des États,
y compris les États‑Unis, savent que l'ANASE demeure un facteur
de légitimation important pour les autres États. L'ANASE a peut-
être ses propres problèmes à ce chapitre, mais ses partenaires aussi.
Il est donc important d'appuyer le caractère central de l'ANASE.

De plus, je voulais souligner dans mes observations précédentes
que tous les États qui ont un intérêt dans la région ont un intérêt
dans l'ANASE. La raison en est qu'en l'absence de l'ANASE, les
États seraient beaucoup plus vulnérables; la région serait plus divi‐
sée et l'Asie du Sud-Est serait beaucoup plus instable.
● (1955)

[Français]
M. Stéphane Bergeron: Merci.

Je reviens à la stratégie indo-pacifique américaine, qui souhaite
contribuer à une ANASE unifiée.

Or, madame Ba, les autres témoins et vous-même avez signalé à
quel point l'ANASE, malgré ses divergences de vues à l'égard de la
Chine, par exemple, cherche à demeurer unie en dépit des pressions
qui ont cours dans la mer de Chine méridionale.

Ma question est fort simple. L'ANASE pourrait-elle survivre à
un coup de force de la Chine en mer de Chine méridionale?

Ma question s'adresse d'abord à Mme Ba, puis, peut-être à
M. Stephens.
[Traduction]

Mme Alice Ba: La survie de l'ANASE est un problème qui l'af‐
flige depuis sa fondation. Ce qu'il faut surtout comprendre au sujet
de l'ANASE, c'est que ses relations intrarégionales sont sa priorité
absolue. C'est pour cette raison que l'ANASE demeurera pertinente
en ce qui concerne les mécanismes permettant aux membres de tra‐
vailler les uns avec les autres. Ce sera donc sa première priorité.

Sa deuxième priorité concerne les autres enjeux que nous avons
soulignés.

Le président: Monsieur Stephens, nous allons vous donner un
instant pour répondre à la question.
[Français]

M. Hugh Stephens: Moi aussi, je suis convaincu que l'ANASE
peut survivre malgré la Chine. Je pense que le Partenariat écono‐
mique régional global, ou PERG, est un très bon exemple. Il est
fondé sur le rôle central de l'ANASE, mais il inclut la Chine, la Co‐
rée du Sud, le Japon, etc. Il constitue un moyen de faire jouer à
l'ANASE un rôle central et de bâtir des relations avec la Chine.

[Traduction]

Le président: Merci beaucoup, monsieur Bergeron.

Madame McPherson, les six prochaines minutes sont à vous. Je
vous en prie.

Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):
Merci beaucoup, monsieur le président.

Merci à tous les témoins d'être ici aujourd'hui et de nous faire
part de leurs points de vue.

En écoutant les témoignages, je me suis souvenu du rôle que joue
la Chine dans la région. Évidemment, la stratégie indo-pacifique a
été mise en place pour aider le Canada à réduire sa dépendance à
l'égard de la Chine. Nous entendons dire, par exemple, qu'en ce qui
concerne le PTPGP — monsieur Kmiec, j'ai le même problème que
vous —, la Chine aimerait empêcher Taïwan d'en faire partie. Cela
dit, il est évident que la Chine n'en fait pas partie, mais elle pourrait
exercer une influence considérable sur les membres. Nous l'avons
vu au Conseil des droits de l'homme des Nations unies. Le pouvoir
dont dispose la Chine n'est pas nécessairement manifeste, mais plu‐
tôt subliminal.

N'est‑ce pas là une préoccupation réelle que nous pourrions avoir
à l'intérieur de multiples cadres? Le PTPGP en ferait partie, tout
comme l'établissement de relations avec d'autres pays, en raison des
pressions que la Chine exerce sur eux. Ils dépendent davantage de
la Chine que de nous. J'aimerais en savoir davantage à ce sujet.

Je m'adresse à vous trois.

Je suis également curieuse au sujet d'un autre commentaire que
j'ai trouvé intéressant, à savoir que le Canada a une force en n'étant
pas les États‑Unis ou la Chine. Cependant, ne sommes-nous pas
considérés comme un allié très proche des États‑Unis? Cela n'a‑t‑il
pas une incidence sur certaines décisions prises dans la région?

Je vais peut-être commencer par vous, monsieur Ostwald. Je
vous en prie.

M. Kai Ostwald: Merci.

Je dirai d'abord que la Chine a la capacité d'influencer les pays
de l'Asie du Sud-Est et le fait régulièrement. Ce n'est pas le seul
pays qui essaie de tirer parti des autres, mais il le fait très efficace‐
ment. On donne souvent l'exemple du sommet de l'ANASE de
2012, où ont eu lieu des discussions sur la mer de Chine méridio‐
nale. On a supposé que l'ANASE n'avait pas produit de déclaration
à cause des pressions de la Chine. C'est préoccupant.

Je vais peut-être céder la parole aux autres et revenir plus tard.

Mme Heather McPherson: Nous allons faire un deuxième tour.
D'accord.

Madame Ba. Je vous en prie.

Mme Alice Ba: Je vais soulever trois points.
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Le premier est le suivant: je veux donner une interprétation
quelque peu différente de l'intérêt de la Chine pour le PTPGP. À
mon avis, cet intérêt est davantage lié à sa crainte que, si les
États‑Unis en viennent à se joindre de nouveau au PTPGP, la Chine
sera exclue. Du point de vue de la Chine, je pense qu'il est impor‐
tant pour elle d'en faire partie avant que cela se produise. Si elle de‐
vait y adhérer avant Taïwan, je pense que M. Stephens a raison de
dire qu'elle aurait plus d'influence dans une organisation consen‐
suelle. Il serait très important d'établir et de clarifier les règles. En
ce sens, cela concerne les décisions à prendre au sujet des six États
qui ont présenté une demande d'adhésion.

Ma deuxième question a trait aux autres États de l'ANASE.
Comme on l'a mentionné, seuls trois États membres de l'ANASE
font partie du PTPGP. Ce ne sont pas tous les États qui ont ce qu'il
faut pour adhérer au PTPGP. L'une des raisons importantes qui ont
justifié l'établissement du Partenariat économique régional global
est que l'Accord de partenariat transpacifique initial — et mainte‐
nant le PTPGP — rendait très difficile la participation des membres
les moins développés de l'ANASE. Pour les membres de l'ANASE
de l'Asie du Sud-Est, il est important de ne pas laisser un membre
de côté.

La troisième question que vous avez posée est aussi une bonne
question. Le Canada est un proche partenaire et allié des
États‑Unis. Cela n'entacherait‑il pas la réputation du Canada par as‐
sociation? Je ne pense pas que ce soit nécessairement le cas. Cela
dépend de la façon dont les choses sont faites. Le modèle est le Ja‐
pon, qui est extrêmement proche des États‑Unis. Ceux qui ont étu‐
dié la politique étrangère japonaise savent, par exemple, que le Ja‐
pon a eu une très grande influence sur le contenu de la stratégie in‐
do-pacifique. Cependant, dans les différentes évaluations du Japon
et de l'Asie du Sud-Est, le Japon ressort comme l'une des puis‐
sances externes les plus dignes de confiance. Cela vient du fait que
le Japon écoute les États de l'Asie du Sud-Est. Par conséquent, ce
que cela envoie comme signal en ce qui concerne la façon dont ce
pays a influé dans une certaine mesure sur l'adhésion de la grande
région de l'Asie du Sud-Est, c'est qu'il a tenté d'injecter certaines
des choses dont il a entendu parler dans la région. Le Canada pour‐
rait faire la même chose. Je ne pense pas que cela signifie nécessai‐
rement que sa réputation sera entachée par association.

● (2000)

Mme Heather McPherson: Monsieur Stephens, allez‑y. Je vous
en prie.

M. Hugh Stephens: Pour ce qui est de l'influence de la Chine
sur les membres actuels du nouveau PTP, elle est certainement plus
grande sur certains que sur d'autres. Je ne parle pas exclusivement
des pays de l'ANASE non plus. Je pense à un pays en particulier: le
Chili. Le Chili a des relations très étroites avec la Chine à cause
d'un accord commercial bilatéral.

C'est un problème. Je pense qu'en fin de compte, nous ne savons
pas avec certitude quelles sont les motivations de la Chine. Elles
n'incluent probablement pas la réforme de l'entreprise d'État. La
Chine essaie peut-être de modifier le PTPGP ou de rendre la vie
difficile à Taïwan, mais je ne pense pas que nous le saurons avant
d'aller de l'avant avec le processus d'adhésion. D'une certaine façon,
je crois qu'il est presque juste de dire qu'il faut dénoncer le bluff de
la Chine, qui doit être invitée à participer au processus d'adhésion.
Comme dans le cas de Taïwan, traitons le cas selon ses propres mé‐
rites. Ce n'est pas un obstacle insurmontable.

Pour ce qui est des obstacles soi-disant insurmontables, il y a
l'Accord Canada-États‑Unis-Mexique, qui comporte cette pilule
empoisonnée qui fait qu'il est très difficile pour le Canada de signer
un accord de libre-échange avec la Chine. Nous pourrons en parler
une autre fois.

Cela nous amène à la question que vous avez posée au sujet des
États‑Unis. Je suis d'accord avec Mme Ba pour dire que le Japon a
bien réussi à jouer ce jeu. Cependant, le Japon n'est évidemment
pas le Canada. Le Canada a une dynamique différente avec les
États‑Unis, semblable à celle du Japon à certains égards, mais aussi
différente à d'autres égards, par exemple, en ce qui concerne la dé‐
pendance économique. Oui, c'est un problème. Je pense que nous
devons faire très attention de ne pas être perçus comme le shérif ad‐
joint des États‑Unis, une étiquette que nous avait accolée l'Australie
à une certaine époque. Nous devons agir dans notre propre intérêt,
mais nous devons être réalistes.

La marge de manœuvre du Canada est relativement limitée. Nous
devons trouver un domaine dans lequel nous pouvons apporter une
contribution positive et développer nos propres relations avec
l'ANASE, en fonction des valeurs que nous avons. J'ai expliqué
pourquoi un peu plus tôt. C'est une question de valeurs, et cela a à
voir avec nos possibilités d'échanges d'énergie propre et ainsi de
suite. Nous devons faire valoir que nous ne sommes pas seulement
un petit frère des États‑Unis. Il se trouve que nous sommes en
Amérique du Nord, mais nous avons aussi quelque chose d'unique à
offrir.

Le président: Merci, monsieur Stephens.

Pour le prochain tour, nous allons donner la parole à M. Chong,
pour cinq minutes. Je vous en prie.

L’hon. Michael Chong (Wellington—Halton Hills, PCC):
Merci.

Dans les témoignages, on a mentionné il y a quelques instants
que le Japon est un partenaire efficace de l'ANASE et qu'il est res‐
pecté par les pays membres de l'ANASE.

J'aimerais connaître votre point de vue sur la façon dont le rôle
de l'Australie dans la région a été perçu. Qu'est‑ce qui a été efficace
dans l'approche de l'Australie et qu'est‑ce qui l'a été moins?

Peut-être pourriez-vous tous les trois nous dire ce que vous en
pensez. Je pose la question dans le contexte où le Canada est
membre du Commonwealth. Nous sommes une démocratie parle‐
mentaire de la même taille que l'Australie sur le plan économique et
sur le plan de la population. C'est dans ce contexte que je pose ma
question.

● (2005)

M. Kai Ostwald: Je peux commencer par les aspects positifs. Je
pense que l'Australie est considérée comme un partenaire très enga‐
gé de l'Asie du Sud-Est. Il y a beaucoup de liens interpersonnels et
économiques. En ce sens, l'Australie joue dans la cour des grands,
compte tenu de la taille de sa population et de son influence dans la
région.

Elle a aussi des liens de longue date. Comme dans le cas du Ja‐
pon, on a l'impression que son corps diplomatique saisit bien l'Asie
du Sud-Est et ses intérêts.
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J'ajouterai que l'Asie du Sud-Est a connu quelques controverses
au cours des dernières années. L'Australie fait partie de l'AUKUS,
bien sûr, qui a fait face à certaines hésitations en Asie du Sud-Est.
De façon plus générale, je dirais qu'il y a un grand intérêt pour la
création d'un équilibre avec la Chine en Asie du Sud-Est, mais des
inquiétudes se manifestent lorsque cela commence à ressembler à la
militarisation de la région, avec une concurrence entre les grandes
puissances. Je pense que certains pays étaient d'avis que l'AUKUS
était trop susceptible d'entraîner une militarisation de la région.
L'Australie a subi les contrecoups de cela.

M. Hugh Stephens: L'Australie et le Canada ont manifestement
beaucoup de points communs au niveau historique. En ce qui
concerne l'Asie du Sud-Est, la différence évidente vient de la proxi‐
mité géographique de l'Australie, ce qui, à mon avis, a mené à un
engagement beaucoup plus constant de la part de ce pays. Après
tout, l'Indonésie est le voisin de l'Australie. Comme vous le savez,
c'est littéralement la porte à côté.

La relation n'a pas toujours été aussi harmonieuse. Les relations
entre certains pays de l'ANASE et l'Australie ont été tendues. Je
pense qu'elles se sont considérablement améliorées. L'investisse‐
ment de l'Australie est énorme en raison de sa proximité géogra‐
phique.

L'autre facteur est la question de la sécurité. La relation de dé‐
fense de l'Australie avec les États‑Unis est différente de celle du
Canada. C'est ce qui a mené à la conclusion de l'AUKUS avec les
États‑Unis et le Royaume‑Uni. Cela n'a pas été particulièrement
bien accueilli par l'ANASE. D'un autre côté, on pourrait peut-être
voir d'un point de vue stratégique australien que le pays se sent iso‐
lé et seul, ce genre d'arrangement étant nécessaire pour lui. Ce n'est
peut-être pas autant le cas pour le Canada.

Mme Alice Ba: Je vais simplement répéter ce que mes collègues
ont déjà dit.

Je pense que la question de l'AUKUS a été importante en ce qui
concerne les préoccupations au sujet de la militarisation et de ce
que cela signifie pour ce qui est de la proximité de l'Australie avec
les États‑Unis.

Cela dit, la différence cruciale entre l'Australie et le Canada est la
proximité géographique, comme M. Stephens vient de le mention‐
ner. Je pense que l'aspect économique est aussi très important pour
l'Australie. On voit que l'Australie essaie aussi de trouver cet équi‐
libre, je crois. Cela ne répond pas tout à fait à votre question, mais
je pense que vous pouvez voir qu'une telle négociation a lieu en
Australie, comme en font foi certaines de ses observations récentes.

L’hon. Michael Chong: Vous pourriez peut-être nous en dire un
peu plus sur ce que vous avez mentionné tout à l'heure au sujet du
Japon et du fait qu'il est un partenaire digne de confiance dans la
région. Vous pourriez peut-être nous éclairer un peu plus sur ce
qu'il a fait pour devenir ce partenaire très fiable dans la région, tout
en hébergeant des bases militaires américaines, en tant qu'allié très
proche des États‑Unis. Vous pourriez peut-être nous parler un peu
de la façon dont le Japon est parvenu à cela.

Mme Alice Ba: C'est une excellente question.

Le Japon est un partenaire très intéressant pour les États‑Unis,
ainsi que pour les États de l'ANASE. Une partie de l'avantage du
Japon, pour ainsi dire, est qu'il se démarque des autres États en ma‐
tière économique. Lorsque l'on pense à la présence du Japon en
Asie du Sud-Est, on note qu'au début, elle était très importante, soit
à partir de la fin des années 1970 et 1980. C'est aussi une longue

histoire. Le Japon étant, bien sûr, historiquement contraint par sa
constitution depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, a égale‐
ment mis l'accent sur d'autres outils d'engagement, tant diploma‐
tiques qu'économiques.

Pour ce qui est de la façon dont cette influence s'exerce, si vous y
réfléchissez bien, qu'il s'agisse de liens et de rétroaction gouverne‐
mentaux ou non, le Japon a utilisé sa relation étroite avec les
États‑Unis pour canaliser certaines de ces idées. Le Dialogue qua‐
drilatéral pour la sécurité en est un bon exemple. Il a connu plu‐
sieurs itérations. La dernière contient beaucoup d'éléments accep‐
tables pour l'ANASE. L'ANASE était extrêmement préoccupée
lorsque ce dialogue a fait l'objet d'une première mise à jour. Dans sa
version actuelle, toutefois, le dialogue, qui met l'accent sur des as‐
pects non traditionnels de la sécurité et de l'économie et qui est
moins militarisé, est devenu beaucoup plus acceptable. C'est diffé‐
rent de l'AUKUS et, encore une fois, je dirais que le Japon a joué
un rôle important à cet égard.

● (2010)

Le président: Je suis désolé, monsieur Chong, mais votre temps
est écoulé.

Nous passons maintenant à Mme Yip, pour cinq minutes. Je vous
en prie.

Mme Jean Yip (Scarborough—Agincourt, Lib.): Merci.

Merci aux témoins d'être restés si tard. J'aimerais avoir une ré‐
ponse de chacun d'eux à cette question.

Comme la Chine semble être l'influence prédominante en Asie
du Sud-Est, y a‑t‑il de la place pour d'autres pays? Comment les
pays de l'Asie du Sud-Est naviguent-ils entre la Chine et les
États‑Unis?

Monsieur Ostwald, voulez-vous commencer?

M. Kai Ostwald: Merci.

Je vais répondre très brièvement.

Je pense que c'est précisément parce que la Chine est une si
grande force en Asie du Sud-Est qu'il y a de la place pour d'autres
pays. La Chine est considérée de façon uniforme comme le moteur
de la croissance économique de la région, ou du moins comme l'un
des principaux moteurs, mais on s'inquiète aussi beaucoup de la dé‐
pendance excessive à l'égard de ce pays et de la vulnérabilité que
cela entraîne. À mesure que la Chine s'est affirmée et a joué un rôle
plus important, il y a de plus en plus de volonté d'avoir des interac‐
tions avec d'autres pays.

Mme Jean Yip: Madame Ba, comment ces pays naviguent-ils
entre la Chine et les États‑Unis?

Mme Alice Ba: Cela prend la forme d'une chorégraphie bien or‐
chestrée, et cela, comme certains l'ont mentionné, tant du côté des
États individuellement que de l'ANASE proprement dite.
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La Chine est une réalité. Je dirais que la plupart des États, malgré
toutes sortes de questions au sujet de la Chine, sur les plans straté‐
gique et économique, s'attendent à ce qu'elle demeure un partenaire
très important pour eux. Pour y arriver, ils doivent trouver un équi‐
libre avec d'autres partenaires. Un bon exemple est le partenariat
stratégique. Il en a été question en ce qui concerne le Canada, mais
nous pouvons en parler relativement à l'intensification d'un partena‐
riat stratégique global entre la Chine et l'ANASE. La Chine voulait
faire cela plus tôt. Les États de l'ANASE ont attendu jusqu'à ce que
l'Australie soit prête à embarquer, afin que la Chine n'ait pas un sta‐
tut spécial.

On le voit aussi dans d'autres domaines, en économie, ainsi que
dans une sorte de renforcement de la confiance stratégique. C'est
grâce à ce genre de chorégraphie que la Chine comprend qu'elle
n'est pas seule.

Mme Jean Yip: Merci.

Monsieur Stephens, avez-vous des commentaires?
M. Hugh Stephens: Oui. Je suis d'accord avec tout ce qui pré‐

cède. Je tiens également à souligner que l'ANASE a pris bien soin
de veiller à ce qu'il y ait divers intervenants. En ce qui concerne les
investissements, ceux du Japon ont été extrêmement importants
dans des pays comme le Vietnam, la Thaïlande et, bien sûr, Singa‐
pour. Les investissements coréens ont été très importants au Viet‐
nam. Bien que les deux pôles soient la Chine et les États‑Unis, les
États de l'ANASE essaient de demeurer en bons termes avec les
deux pays — les États‑Unis sont un partenaire économique très im‐
portant, mais bien sûr, ils jouent également un rôle stratégique, tout
comme la Chine — et de garder leurs options ouvertes.

J'ajouterais les relations avec un autre intervenant, c'est‑à‑dire
l'Union européenne. Les pays membres sont ouverts à l'établisse‐
ment de relations avec l'Union européenne. Ensuite, dans le cas de
certains des plus petits pays, comme le Canada et l'Australie — qui
jouent un rôle mineur, mais le terme est mal choisi —, ils déve‐
loppent aussi leurs propres relations. Ils ont été très efficaces dans
l'établissement de ces dialogues, la tenue de réunions annuelles et
ainsi de suite, afin de s'assurer que, d'une certaine façon, ils diluent
la rivalité existante en faisant intervenir d'autres pays et en s'assu‐
rant de mener la marche.

Mme Jean Yip: Merci.

Monsieur Stephens, dans votre déclaration préliminaire, vous
avez parlé d'une guerre technologique entre la Chine et les
États‑Unis. Où le Canada se situe‑t‑il à ce chapitre? Pouvons-nous
tirer parti d'occasions?

M. Hugh Stephens: Comme je l'ai mentionné, notre marge de
manœuvre est relativement limitée, en tout cas du fait que nous fai‐
sons partie d'un marché nord-américain intégré. Les États-Unis
vont donc faire très attention à ce que nous ne soyons pas un inter‐
médiaire ou une porte dérobée au détriment de leur situation. Le
Canada a par ailleurs des atouts bien précis dans le domaine de l'in‐
telligence artificielle, de la technologie numérique et des percées
connexes. Je ne cherche pas à nous éloigner de la Chine. Nous
avons des occasions de promouvoir tout cela en Asie du Sud-Est,
en visant même Taïwan et ses chaînes d'approvisionnement, mais
nous devons demeurer réalistes. Il n'y aura pas beaucoup d'écart
entre le Canada et les États-Unis à cet égard. Cela dit, je ne crois
pas que le Canada doive se placer à l'avant-garde des blocages ou
des règlements qui ont été mis en place pour détourner, voire cou‐
per, l'accès de la Chine à certaines technologies, mais je pense que

nous devons reconnaître notre rôle comme partie intégrante d'une
chaîne d'approvisionnement nord-américaine.
● (2015)

Le président: Merci, madame Yip.

Nous passons maintenant à M. Bergeron, pour deux minutes et
demie.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: Merci, monsieur le président.

Nous avons eu des échanges absolument fascinants, il y a
quelques instants, sur AUKUS, soit le partenariat de sécurité entre
l'Australie, le Royaume‑Uni et les États‑Unis. J'aimerais avoir votre
point de vue à tous les trois sur la question suivante.

Si le Canada se joignait à AUKUS, serait-ce de nature à nuire à
ses relations avec un certain nombre de pays d'Asie du Sud‑Est tout
en favorisant, en contrepartie, des relations encore plus étroites
avec les pays qui font partie d'AUKUS?

Qu'est-ce qui favoriserait le plus le Canada en matière d'avan‐
tages stratégiques, se joindre à AUKUS ou maintenir le statu quo?
[Traduction]

Le président: À quel témoin adressez-vous votre question, mon‐
sieur Bergeron?
[Français]

M. Stéphane Bergeron: J'aimerais que M. Stephens commence.
[Traduction]

M. Hugh Stephens: L'AUKUS évolue, de sorte que sa concep‐
tion originale, qui est principalement axée sur la technologie sous-
marine nucléaire, est en train de changer en ce moment même. Il est
plus ou moins question de devenir un membre associé de l'AU‐
KUS — le Japon a été proposé comme membre; le Canada serait
lui aussi un éventuel candidat — et d'examiner d'autres possibilités
de partage de la technologie.

Je pense que le Canada doit garder l'esprit ouvert et trouver un
rôle à jouer, un rôle qui serait à mon avis très différent de celui de
l'Australie et des États-Unis. Je crois que nous pourrions être asso‐
ciés à l'AUKUS et en tirer certains avantages tout en évitant que
cette alliance menace ou mine nos relations dans la région.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: Madame Ba, qu'en pensez-vous?
[Traduction]

Mme Alice Ba: Personnellement, je ne pense pas que cette poli‐
tique devrait être dirigée par l'AUKUS. Il faut dire que les autres
partenaires que nous venons de mentionner se sont établis de façon
beaucoup plus durable sur le plan économique, diplomatique et
stratégique dans la région. L'AUKUS, comme l'a dit M. Stephens,
évolue, bien que je soutienne qu'elle est toujours considérée, en
Asie du Sud-Est, comme une entité assez militarisée. Il y a des dé‐
fis à relever. Je crois que le Canada n'a pas intérêt à permettre que
l'AUKUS dicte la politique de l'Asie du Sud-Est.

Le président: Nous allons passer à M. Ostwald pour un bref
commentaire.

M. Kai Ostwald: Très brièvement, j'ajouterais que si la concep‐
tion originale devait être le modèle, cela n'aurait pas beaucoup de
sens. C'est extraordinairement cher. Je pense que l'Australie elle-
même commence à se faire une raison de son degré de viabilité.
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Si l'alliance se transforme en quelque chose d'autre et ouvre de
nouveaux canaux pour la technologie partagée, pour les besoins de
renseignement, alors peut-être, encore faut‑il savoir de quoi il
s'agit.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: Merci.
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Bergeron.

Madame McPherson, vous avez deux minutes et demie.
Mme Heather McPherson: Merci beaucoup, monsieur le pré‐

sident.

J'aimerais commencer, monsieur Ostwald, pour vous permettre
de... Nous ne vous avons pas entendu à propos de la dernière ques‐
tion.

M. Kai Ostwald: Merci.

Je serai très bref et dirai que je pense que le Japon est un très bon
exemple. J'ajouterais que beaucoup se souviennent que le Canada,
en Asie du Sud-Est, a joué le rôle d'une puissance moyenne. Il a été
un médiateur actif dans la mer de Chine méridionale dans les an‐
nées 1990. Bien sûr, il a joué ce rôle de médiateur pendant les
guerres d'Indochine. C'est un fait historique, et je pense que c'est
une renommée que le Canada peut essayer de récupérer.

Comme on l'a fait remarquer, il ne s'agit pas de choisir entre être
un aide de camp des États-Unis ou une puissance moyenne indé‐
pendante. Il est difficile de concilier ces deux positions. On accorde
beaucoup d'attention en Asie du Sud-Est à ce que fait le Canada et à
l'orientation qu'il prend.
● (2020)

Mme Heather McPherson: Je vais poursuivre avec M. Ste‐
phens.

Vous avez dit qu'on a parfois l'impression que le Canada est
considéré comme le « shérif adjoint ». Je pense que c'est ainsi que
vous l'avez formulé. Quelle serait la meilleure façon de changer ce‐
la? Quelle serait la meilleure façon pour nous de nous distinguer?

Franchement, nos politiques étrangères ont... Par le passé, le
Canada a eu du courage en adoptant une politique étrangère qui
n'est plus alignée sur celle des États-Unis. Cela ne semble plus être
le cas, mais je me demande ce que vous recommanderiez dans ces
circonstances.

M. Hugh Stephens: Je pense que la Stratégie du Canada pour
l'Indo-Pacifique est un bon exemple de ce que nous pouvons faire,
et qu'il nous faut insister sur les domaines où nous pouvons appor‐
ter une contribution positive et établir nos propres liens bilatéraux,
qu'il s'agisse de liens interpersonnels ou institutionnels. La Stratégie
pour l'Indo-Pacifique énumère divers domaines où nous pouvons
apporter une contribution, que ce soit pour la prévention des catas‐
trophes...

Le président: Excusez-moi. Je suis désolé, monsieur Stephens.

Nous avons perdu l'interprétation, n'est‑ce pas?

Bon. Je vais dire quelque chose en anglais pour voir si vous rece‐
vez le son.

Y a‑t‑il un problème avec le son de M. Stephens?

[Français]
M. Stéphane Bergeron: Apparemment, il y a un problème de

son du côté du témoin.
[Traduction]

Le président: Je ne sais pas. Je pense...
[Français]

M. Stéphane Bergeron: Les interprètes disent que le son du té‐
moin n'est pas suffisamment bon.
[Traduction]

Le président: Monsieur Ostwald, pouvez-vous parler un instant
pour voir si M. Bergeron entend le français?

M. Kai Ostwald: Oui. Nous effectuons un test... Entendez-vous
cela?

Le président: Accordez-nous 30 secondes.
M. Kai Ostwald: Bien sûr.

Mme Heather McPherson: Voulez-vous que nous vous posions
une question? Pourquoi ne me parlez-vous pas un peu plus d'AU‐
KUS?

Est‑ce bien ce que vous...?
Le président: Monsieur Stephens, levez votre microphone de fa‐

çon à ce que la perchette se trouve juste entre votre nez et votre
lèvre, juste là, comme ça. Je crois que ça devrait aller.

M. Hugh Stephens: Comme ça?
Le président: Parlez un peu et on verra bien.
M. Hugh Stephens: D'accord.

Ce que j'essayais de dire, c'est que je pense que la Stratégie pour
l'Indo-Pacifique énumère divers domaines où le Canada peut appor‐
ter une contribution positive en insistant sur ceux où nous sommes
particulièrement doués. Cela nous aidera, par définition, à nous dis‐
tinguer d'une superpuissance comme les États-Unis.

Le président: Vous pouvez poser une autre question, madame
McPherson.

Mme Heather McPherson: Ça va, monsieur le président. Merci
beaucoup.

Le président: D'accord. Merci.

Cela met fin à notre premier groupe de témoins.

Je tiens à remercier infiniment Mme Ba et MM. Ostwald et Ste‐
phens.

Je vous remercie de vos observations très pertinentes en réponse
à nos questions d'aujourd'hui.

Nous allons maintenant suspendre la séance pendant quelques
minutes, le temps de passer à...

Oui, monsieur Kmiec.
M. Tom Kmiec: Avant que cette partie se termine — et je sais

que vous devez suspendre la séance pour accueillir d'autres té‐
moins —, est‑ce que je peux proposer une motion maintenant?

Le président: Oui, vous le pouvez.

Nous allons seulement laisser partir nos témoins.

Je vous souhaite une bonne soirée. Encore une fois, merci beau‐
coup.
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Vous avez la parole, monsieur Kmiec.
M. Tom Kmiec: J'ai donné avis d'une motion. Je sais qu'il y a eu

des discussions avec les partis, alors je vais la lire pour le compte
rendu, et je vais le faire lentement, pour que les interprètes puissent
me suivre au fur et à mesure.

Je propose:
Que le Comité fasse rapport de ce qui suit à la Chambre:

a) Que le Comité spécial sur la relation entre le Canada et la République popu‐
laire de Chine condamne le verdict de la Haute Cour de Hong Kong du
30 mai 2024, qui a déclaré 14 activistes pro-démocratie coupables de « conspira‐
tion pour subvertir le pouvoir de l'État » simplement pour avoir exercé leurs
droits démocratiques et leur liberté d'expression;

b) que le Comité exprime son point de vue selon lequel le procès a été motivé
par des considérations politiques et constitue une violation de la Déclaration
conjointe sino-britannique, un traité international, qui stipule qu'« une autorité
de poursuite de la Région administrative spéciale de Hong Kong doit contrôler
les poursuites pénales sans aucune ingérence » et que « les tribunaux doivent
exercer le pouvoir judiciaire de manière indépendante et sans aucune ingé‐
rence »;

c) que le Comité exprime son point de vue selon lequel la loi sur la sécurité na‐
tionale imposée par Pékin, en vertu de laquelle les 14 activistes ont été reconnus
coupables, constitue une violation de la déclaration conjointe qui stipule que « le
gouvernement de la région administrative spéciale de Hong Kong maintient les
droits et libertés prévus par les lois précédemment en vigueur à Hong Kong, y
compris la liberté de la personne, la liberté d'expression, la liberté de la presse, la
liberté de réunion, la liberté d'association, la liberté de former des syndicats et
d'y adhérer, la liberté de correspondance, la liberté de voyager, la liberté de mou‐
vement, la liberté de grève, la liberté de manifestation, la liberté de choisir sa
profession, la liberté de recherche académique, la liberté de croyance, l'inviola‐
bilité du domicile, la liberté de se marier et le droit de fonder une famille libre‐
ment »;

d) que le Comité s'oppose aux violations continues, par les autorités de la Répu‐
blique populaire de Chine et de la Région administrative spéciale de Hong
Kong, des droits et libertés garantis aux habitants de Hong Kong dans la Décla‐
ration conjointe;

e) que le Comité demande aux autorités de la région administrative spéciale de
Hong Kong de libérer immédiatement les 14 activistes pro-démocratie.

C'est explicite. Je ne me lancerai pas dans un débat.

● (2025)

Le président: Vous avez la parole, monsieur Oliphant.
L’hon. Robert Oliphant (Don Valley-Ouest, Lib.): Nous ap‐

puyons la motion, mais nous aimerions y ajouter un paragraphe f).
Je propose l'adjonction de ce qui suit:

f) que, tout en sachant que le gouvernement a publié une déclaration le
30 mai 2024 dans laquelle il exprime ses préoccupations au sujet du verdict ren‐
du dans l'affaire « Hong Kong 47 », le Comité demande au gouvernement de dé‐
poser une réponse globale à ce rapport conformément à l'article 109 du Règle‐
ment.

Le président: Monsieur Kmiec, cela vous convient‑il?
M. Tom Kmiec: Oui.
Le président: Y a‑t‑il d'autres commentaires?

(L'amendement est adopté)

(La motion modifiée est adoptée.)

Le président: Je pense que c'est bon.

Merci beaucoup, monsieur Kmiec.

Nous allons maintenant suspendre la séance pour nous préparer à
accueillir notre prochain groupe de témoins. Merci.

● (2025)
_____________________(Pause)_____________________

● (2030)

Le président: Nous reprenons nos travaux.

La séance reprend. Je tiens à saluer notre deuxième groupe de té‐
moins.

Nous accueillons Erik Kuhonta, professeur agrégé au départe‐
ment de sciences politiques de l'Université McGill, par vidéoconfé‐
rence; Melissa Marschke, de l'Université d'Ottawa, ainsi que Wayne
Christopher Farmer, président du Conseil commercial Canada-
ANASE.

Nous allons entendre les déclarations préliminaires de cinq mi‐
nutes ou moins de chacun d'entre vous, en commençant par M. Ku‐
honta, de l'Université McGill.

Monsieur Kuhonta, vous avez un maximum de cinq minutes.
M. Erik Kuhonta (professeur agrégé, Département de science

politique, Université McGill, à titre personnel): Je vous remercie
de m'avoir invité à discuter de l'ANASE dans le contexte de la Stra‐
tégie du Canada pour l'Indo-Pacifique.

Dans ma déclaration préliminaire de cinq minutes, j'aborderai
trois points clés. Le premier, c'est l'origine de l'ANASE. Deuxième‐
ment, il y a les principales caractéristiques qui ont défini l'ANASE.
Le troisième porte sur la dynamique interne actuelle de l'associa‐
tion.

Je m'excuse à l'avance si certaines de ces questions recoupent
celles du groupe de témoins précédent que j'ai suivi. Certains points
se chevaucheront, mais ils s'appuieront sur les commentaires précé‐
dents.

Ce que je veux surtout dire, c'est que l'ANASE est une organisa‐
tion très pragmatique qui représente un large éventail d'intérêts,
mais dont la raison d'être a toujours été la stabilité régionale. L'ac‐
cent mis sur le pragmatisme et la stabilité régionale façonne ses re‐
lations avec les pays de l'extérieur de la région.

L'ANASE a été créée en 1967 pour s'attaquer aux problèmes so‐
ciaux, culturels, économiques et politiques de la région. La véri‐
table préoccupation qui a mené à sa création était la sécurité. Dans
les années 1960, l'Asie du Sud-Est était aux prises avec des conflits,
des problèmes d'ingérence de grandes puissances extérieures et des
insurrections ethniques et communistes dans de nombreux pays.
Tout cela risquait d'écraser la région.

L'ANASE a donc été établie...
Le président: Excusez-moi, monsieur Kuhonta. Pouvez-vous le‐

ver un peu votre micro pour qu'il se trouve entre votre nez et votre
lèvre supérieure? Je pense que ça irait mieux.

Il y a aussi une certaine interférence qui, je l'espère, se réglera,
parce que nos interprètes ont de la difficulté à vous suivre. J'espère
que les choses s'arrangeront.

Veuillez poursuivre, je vous en prie.
M. Erik Kuhonta: Je vais essayer de parler un peu plus fort au

micro.

L'ANASE a donc été créée pour éviter les crises régionales et
instituer un cadre de stabilité et de coopération intrarégionale.
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En raison de cette inquiétude prépondérante à l'égard de la sécu‐
rité, l'ANASE s'est donnée deux principes clés qui ont défini sa fa‐
çon de faire jusqu'ici. Il s'agit de la norme de non-ingérence et d'un
processus décisionnel qui lui est propre, la méthode de l'ANASE.

Le principe de non-ingérence est la norme centrale qui fait l'u‐
nion de l'ANASE aujourd'hui. Il se résume à l'obligation des États
de respecter la souveraineté des nations indépendantes et il a joué
un rôle primordial pour le maintien de la paix dans la région. De‐
puis 1967, il n'y a pas eu de guerre entre deux États membres de
l'ANASE. Cette norme garantit donc que les États voisins ne s'in‐
gèrent pas dans les affaires des autres.

Le second principe est un processus décisionnel propre à
l'ANASE qui détermine sa manière d'aborder les problèmes et les
crises. Il se caractérise par son ton officieux et sa disposition à faire
des compromis et atteindre un consensus. L'essentiel c'est que
l'ANASE évite les résolutions juridiques exécutoires, les votes ma‐
joritaires et les déclarations officielles, ce qui la distingue des pra‐
tiques et processus des organisations occidentales.

Ces deux principes de non-ingérence et la façon de faire de
l'ANASE unissent l'Association, sans pour autant l'empêcher d'être
extrêmement diversifiée et de refléter des points de vue très variés.

Quant au type de régime — le type de gouvernement —,
l'ANASE comprend des démocraties, des régimes hybrides ou se‐
mi-autoritaires et des régimes autoritaires durs. L'engagement en‐
vers les valeurs libérales, y compris les droits de la personne, est
donc très mitigé au sein de l'Association.

Pour ce qui est du développement économique, l'Association est
très diversifiée, allant des pays très pauvres aux pays riches en pas‐
sant par les pays à revenu intermédiaire.

Enfin, en ce qui concerne les politiques étrangères et les relations
avec les grandes puissances, comme les États-Unis et la Chine, les
États de l'ANASE ont des positions et des intérêts très différents.

La conséquence de cette grande variation interne au sein de
l'ANASE a une incidence sur la façon dont l'Association aborde les
problèmes et les crises de deux façons précises. Premièrement,
l'Association recherche habituellement un consensus lorsqu'elle
traite d'un problème urgent, précisément parce qu'elle englobe un
tel mélange d'États-nations. Deuxièmement, l'ANASE réagit relati‐
vement lentement face aux crises, parce qu'elle essaie de satisfaire
tout l'éventail de ses États membres.

Mon dernier point, c'est que l'ANASE a également évolué au
cours des dernières années, particulièrement en ce qui concerne la
légitimité et la façon dont elle est perçue par la communauté inter‐
nationale. Cette préoccupation est particulièrement pertinente pour
certains des pays les plus développés de l'Association, comme Sin‐
gapour, la Malaisie et l'Indonésie. À cet égard, l'ANASE a récem‐
ment cherché à s'attaquer plus directement aux problèmes des droits
de la personne et de la démocratie, surtout concernant le coup
d'État de 2021 au Myanmar. Cependant, dans l'ensemble, l'ANASE
trouve très difficile de s'attaquer à l'antilibéralisme dans la région,
précisément parce que l'Association défend depuis longtemps le
pragmatisme, l'ambiguïté et la non-ingérence.

Merci.
● (2035)

Le président: Merci, monsieur Kuhonta.

Encore une fois, il se passe quelque chose d'un peu bizarre avec
votre micro et la qualité du son. Nous espérons que ce sera réglé
d'ici à ce que nous passions à la période des questions.

Ce sera maintenant au tour de Mme Marschke, de l'Université
d'Ottawa, pour un maximum de cinq minutes.

Mme Melissa Marschke (professeure, École supérieure d'af‐
faires publiques et internationales, Université d'Ottawa, à titre
personnel): Je vous remercie, monsieur le président, de m'avoir
donné l'occasion de témoigner.

Mes observations porteront sur les chaînes d'approvisionnement
en produits de la mer, les bateaux de pêche hauturière, le travail
forcé — ou ce qu'on pourrait appeler l'esclavage moderne — et les
travailleurs migrants provenant de l'Asie du Sud-Est.

Une grande partie des fruits de mer consommés au Canada sont
soit pêchés à bord de ces bateaux — les principales flottes hautu‐
rières sont chinoises, taïwanaises, japonaises ou coréennes... son‐
geons au thon, au calmar — ou transformés dans des centres asia‐
tiques de transformation des fruits de mer, avec des migrants venant
des Philippines et de l'Indonésie pour travailler dans ces centres en
Chine, mais aussi en Thaïlande et au Vietnam.

Au Canada, la question nous concerne de près. Les conditions de
travail sont en règle générale vraiment problématiques. Le travail
dans le domaine de la pêche est problématique, et nous savons que
c'est vrai même ici, au Canada. Cependant, c'est particulièrement
problématique pour les travailleurs migrants, qui font face à de
nombreuses violations graves des droits de la personne à bord de
ces navires hauturiers, comme la violence verbale et physique, les
salaires impayés et les interminables heures de pêche. Par exemple,
sur les palangriers qui pêchent le thon brut destiné aux sushis ou
aux bols de poké, il n'est pas rare de travailler de 18 à 20 heures par
jour, pendant des jours et des jours sans relâche tant que le poisson
se laisse prendre.

Les contrats durent de un à deux ans. Certains de ces bateaux ne
reviennent pas au port. C'est à cause du transbordement en mer. Ce‐
la veut dire que les travailleurs migrants demeurent sur des bateaux
pendant toute une année ou deux, sans WiFi. L'isolement est un vé‐
ritable problème pour eux. Ils sont très isolés et à la merci de leurs
capitaines. Nous avons vu cela partout dans le monde. Il y a très
peu d'inspections en haute mer.

En même temps, les travailleurs migrants, encore une fois des
Philippines ou de l'Indonésie, veulent ces emplois, parce que c'est
mieux que ce qui se passe dans leurs pays d'origine. Ils gagnent
peu, compte tenu de la valeur des fruits de mer — 500 $ par mois, à
condition d'être payés. Il y a des cas où les travailleurs obtiennent
beaucoup moins. J'ai entendu parler de 200 $ par mois, et de
quelques cas où des gens gèrent ce travail depuis longtemps et font
plus d'argent.

Fermer l'industrie n'est pas la solution, mais il est essentiel de
changer les conditions de travail. Les travailleurs migrants à bord
des navires de pêche reçoivent le plus d'attention, mais les centres
de transformation des produits de la mer sont également un pro‐
blème. Des travaux récents du journaliste américain Ian Urbina ont
montré comment des milliers de travailleurs ouïghours et de
femmes nord-coréennes ont été trouvés essentiellement emprison‐
nés dans des centres chinois de transformation des produits de la
mer. Ces femmes ont été victimes d'agressions sexuelles.
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Certains des pires mauvais traitements à plus grande échelle se
produisent en Chine, quitte à souligner que des conditions de travail
inacceptables constituent un problème dans la plupart des chaînes
d'approvisionnement des produits de la mer. Ce n'est pas un pro‐
blème exclusivement asiatique. Les rapports d'enquête ont docu‐
menté l'exploitation des travailleurs migrants de l'Asie du Sud-Est
dans la pêche au Royaume-Uni ou en Irlande, et la recherche ici au
Canada s'est concentrée sur notre propre programme de travailleurs
étrangers temporaires et sur les problèmes dans le Canada atlan‐
tique et la transformation des produits de la mer.

L'industrie est fondée sur une main-d'œuvre bon marché. C'est un
problème. Je pense que les décideurs canadiens ont un rôle à jouer
à cet égard, et il y a un lien avec l'ANASE et la Stratégie pour l'In‐
do-Pacifique. Je pense qu'il y a des options qui valent la peine d'être
explorées et des voies prometteuses, en fait, qui appuient la réforme
de la main-d'œuvre dans les flottes de pêche hauturière. Taïwan est
un excellent exemple d'une flotte qui s'est vraiment améliorée au
cours des dernières années, avec un meilleur salaire et plus d'ins‐
pections, et en prenant très au sérieux les allégations de mauvais
traitements de la main-d'œuvre.

Nous en savons beaucoup moins sur la flotte chinoise. Il serait
également très important de penser à suivre les courtiers en main-
d'œuvre dans des pays comme l'Indonésie ou les Philippines.

Il y a aussi la politique de diligence raisonnable. La diligence rai‐
sonnable oblige les entreprises à rendre des comptes, à garantir la
qualité dans les chaînes d'approvisionnement et à avoir un système
d'amendes et de recours. À l'heure actuelle, la politique canadienne
sur le travail forcé n'est qu'une case à cocher, sans que les entre‐
prises aient vraiment à rendre des comptes. Si nous avions une telle
reddition de comptes, la donne serait tout autre pour l'industrie des
fruits de mer. L'Union européenne en est un bon modèle.

En ce qui concerne les restrictions à l'importation, nous pouvons
faire plus avec les allégations de travail forcé. Le Service des
douanes et de la protection des frontières des États-Unis a une
bonne politique à cet égard et fournit un exemple intéressant. Ainsi,
les agents des douanes peuvent émettre une ordonnance interdisant
l'importation de produits et publier le nom des entreprises sur un
site Web public — quelque chose que nous pourrions faire, nous
aussi.
● (2040)

Une chose que nous faisons et qui, à mon avis, est vraiment posi‐
tive, c'est la patrouille en haute mer. Je crois comprendre, en parlant
avec les gens de Pêches et Océans, que l'opération Garde du Paci‐
fique Nord du ministère a effectué des patrouilles dans la région
l'été dernier, et que l'équipage canadien a interagi avec plus de
400 travailleurs migrants. C'est un exemple de politique de pêche
illégale qui recoupe très bien la politique du travail. Je pense qu'on
pourrait faire davantage ici dans le cadre de la Stratégie pour l'Indo-
Pacifique.

Le président: Madame Marschke, je me demande si vous pour‐
riez conclure, parce que...

Mme Melissa Marschke: Je le pourrais. Savez-vous quoi? Je
peux m'arrêter là sans plus.

Le président: D'accord, c'est bien. Merci beaucoup.

Monsieur Farmer, vous avez un maximum de cinq minutes.
M. Wayne Christopher Farmer (président, Conseil d'affaires

Canada-ANASE): Merci.

Je vais m'efforcer d'être bref et non répétitif, parce que certains
de mes propos ont déjà été évoqués par des témoins précédents.

Toutefois, pour vous situer rapidement... Le Conseil d'affaires
Canada-ANASE a été créé en 2012 pour être le principal porte-pa‐
role du secteur privé canadien au sein de l'ANASE. Nous représen‐
tons aujourd'hui plus de 80 membres dans une vaste gamme de sec‐
teurs, principalement des moyennes et grandes entreprises cana‐
diennes. Notre réseau de contacts — et les personnes qui reçoivent
nos médias, nos mises à jour, nos monographies et qui assistent à
nos événements — est passé à environ 10 000 sur nos médias so‐
ciaux. C'est très différent de ce que nous avions au départ.

La mission de notre conseil est évidemment d'accroître le com‐
merce et l'investissement entre le Canada et l'ANASE pour favori‐
ser la prospérité et la croissance mutuelles. Nous sommes égale‐
ment la première et la seule entité canadienne accréditée par
l'ANASE, ce qui s'est produit en janvier dernier. Il n'y a que trois
organismes du secteur privé accrédités de la sorte, les deux autres
étant les conseils commerciaux de l'Union européenne et des États-
Unis, respectivement. Il a fallu l'unanimité des 10 États membres
de l'ANASE et du Secrétariat pour nous accréditer. Il arrive donc
que l'ANASE s'entende sur certains points.

Il ne faut pas oublier que l'ANASE se compose de 10 États
membres qui comptent environ 660 millions d'habitants, ce qui en
fait la troisième population en importance au monde. J'ajouterais
qu'environ 50 % sont âgés de moins de 30 ans, ce qui est ahurissant
quand on y pense.

Sur le plan économique, l'ANASE est le cinquième partenaire
économique du Canada dans le monde. Le Canada est le quatrième
partenaire commercial de l'ANASE. Le commerce bilatéral a aug‐
menté d'environ 20 % l'an dernier, et même avant, pendant la pan‐
démie de COVID‑19, nous avons connu une croissance phénomé‐
nale, ce qui est impressionnant compte tenu des perturbations de la
chaîne d'approvisionnement et des défis qui se posaient à l'échelle
mondiale. Je pense que cela reflète un déplacement de la main-
d'œuvre et du secteur manufacturier de la Chine vers l'Asie du Sud-
Est, qui a commencé avant la COVID et qui a été accéléré par
celle‑ci, en particulier vers des pays comme le Vietnam. On
constate aussi certains retours en Indonésie, aux Philippines et
ailleurs. Il est certain que Singapour est devenue la plaque tour‐
nante du commerce international dans la région.

Compte tenu des perspectives économiques importantes de
l'ANASE, nous préconisons depuis longtemps un accord de libre-
échange entre le Canada et l'ANASE, qui a été lancé en 2021 et qui
devrait être conclu vers 2025‑2026, et une discussion bilatérale
avec l'Indonésie, qui devrait se terminer en 2025.

J'aimerais simplement dire que la participation du Canada à cette
discussion sur l'Accord de libre-échange avec l'ANASE est une réa‐
lisation remarquable. L'ANASE a tout le monde à la porte pour de‐
mander un accord commercial, et nous avons été choisis au lieu de
l'Union européenne et du Royaume-Uni. Même les États-Unis n'ont
pas d'accord avec l'ANASE. Je pense que c'est un signe très positif
en ce qui concerne l'intérêt de l'Association pour le Canada et la
croissance de nos relations.

Le Canada est devenu membre du Partenariat stratégique
ANASE-Canada en 2023, le dernier des partenaires de dialogue à
être accrédité, comme on a dit tantôt. Notre conseil a obtenu l'ac‐
créditation de l'ANASE à titre d'entité du secteur privé en janvier,
comme je l'ai mentionné.
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Lors de notre accréditation officielle, le secrétaire général de
l'ANASE a mentionné que c'est le résultat du degré élevé de
confiance établi au fil des ans — plus d'une décennie, en fait, pour
nous — et de cette poussée vers l'ANASE, que la Stratégie pour
l'Indo-Pacifique est venue accélérer de son côté. Bien que le Parte‐
nariat stratégique ANASE-Canada — et peut-être l'accréditation de
notre conseil — soit symbolique, il témoigne certainement du fon‐
dement de la relation entre le Canada et l'ANASE et nous offre une
occasion, tant au niveau du secteur public que privé, pour entamer
un dialogue beaucoup plus approfondi et sur un plus large éventail
de sujets avec l'ANASE et ses États membres.

Il y a quelques domaines clés de la politique et des affaires où les
intérêts s'alignent, comme la sécurité alimentaire, la transition éner‐
gétique et la durabilité, l'investissement global, en particulier dans
l'infrastructure, et l'économie numérique, où les intérêts se che‐
vauchent, je crois, et où les intérêts des entreprises sont concentrés.
Les ressources et les articles à offrir se chevauchent également.

Le Conseil d'affaires Canada-ANASE appuie sans réserve la
Stratégie du Canada pour l'Indo-Pacifique, qui place l'ANASE au
cœur de cette stratégie. C'est non seulement une nécessité écono‐
mique, mais aussi, à mon avis, un impératif stratégique pour la sta‐
bilité géopolitique régionale et la paix et la prospérité à long terme,
que le Canada s'associe à de petites puissances aux vues similaires
qui croient au commerce réglementé et au maintien d'un accès ou‐
vert à la planète et à tous nos partenaires commerciaux du monde
entier.
● (2045)

De toute évidence, la question de la centralité de l'ANASE a été
soulevée, et l'unanimité requise en matière de prise de décisions
n'en fait pas l'instance la plus leste quand il s'agit d'agir, mais le dia‐
logue demeure un élément fondamental de l'engagement de
l'ANASE envers ses voisins et le monde, ce que le Canada devrait
appuyer sans réserve à mon avis.

Sur le plan économique, l'ANASE favorise d'autres dialogues, y
compris l'Accord régional global de partenariat économique, ou
RCEP, le plus important accord de libre-échange au monde. Pour y
avoir accès, il faut d'abord conclure une entente avec l'ANASE.
C'est une autre raison pour laquelle nous devrions le faire...

Le président: Monsieur Farmer, je vais devoir vous interrompre,
car vous avez légèrement dépassé votre temps.

Nous devons réserver une partie du temps qu'il nous reste pour
les questions, et c'est ce que nous allons faire.

Monsieur Kmiec, vous avez six minutes.
M. Tom Kmiec: Merci, monsieur le président.

Mes questions s'adresseront d'abord à M. Farmer.

Vous avez mentionné que le Canada est le quatrième partenaire
commercial en importance de l'ANASE. Y a‑t‑il des pays qui sont
plus amplement représentés au chapitre des biens et des services?

Pouvez-vous nous donner un aperçu des pays avec lesquels nous
faisons le plus d'échanges en ventilant l'information pour les biens
et les services?

M. Wayne Christopher Farmer: Bien sûr. Je dirais qu'au sein
de l'ANASE, la Thaïlande, l'Indonésie, le Vietnam et les Philip‐
pines sont les principaux pays avec lesquels nous faisons du com‐
merce.

Il y a toutes sortes de domaines et toutes sortes de facteurs. Par
exemple, la Thaïlande est la plaque tournante de l'automobile pour
la région, alors nous y faisons beaucoup de commerce de pièces et
de marchandises. Singapour est un grand centre de services et les
investissements n'y font souvent que passer pour aboutir à d'autres
pays de l'ANASE. Évidemment, il s'agit des services bancaires, des
finances, des assurances, etc.

Nos compagnies d'assurances sont particulièrement actives dans
la région. En fait, elles sont établies depuis si longtemps aux Philip‐
pines, en Indonésie et ailleurs, qu'elles sont presque considérées
comme des entreprises nationales.

Ce sont les principaux pays avec lesquels nous commerçons
quant au volume de biens et de services, pour répondre à votre
question.
● (2050)

M. Tom Kmiec: Monsieur le président, je vais poser ma ques‐
tion suivante.

Le Canada a tenu sept séries de négociations avec l'Indonésie. La
prochaine ronde sera la huitième, en ce mois de juin. Il a été ques‐
tion d'un accord de libre-échange avec l'ANASE, et les négocia‐
tions se poursuivent.

Si vous deviez établir des priorités, quelles seraient-elles? Le
Canada préside l’Accord de Partenariat transpacifique global et
progressiste, ou PTPGP, il y a l'ANASE et il y a ces rencontres bila‐
térales.

Pouvez-vous me dire ce que vous trouvez le plus important pour
le Canada?

M. Wayne Christopher Farmer: Bien sûr. Je pense qu'il s'agit
de choses très différentes. Le PTPGP est un organisme existant qui
nous relie à quatre pays de l'ANASE, mais évidemment pas à tous.
C'est un mécanisme permanent, un organisme permanent. La barre
est extrêmement haute, et bon nombre des autres pays de l'ANASE
ne peuvent satisfaire aux conditions d'adhésion au PTPGP, alors il
faut bien commencer quelque part.

De toute évidence, il serait souhaitable de conclure avec
l'ANASE un accord qui couvrirait les 10 pays membres, en particu‐
lier les Philippines, la Thaïlande et l'Indonésie, et certains petits
pays comme le Cambodge, où nous n'avons pas d'accord.

Il y va de stratégie et du calendrier en ce qui a trait à l'accord bi‐
latéral avec l'Indonésie et l'accord avec l'ANASE. Je pense que
nous allons probablement conclure l'accord avec l'Indonésie en pre‐
mier. C'est plus facile, puisqu'on fait affaire à une seule partie plutôt
qu'à 10. L'avantage, c'est que les chapitres difficiles de l'accord se‐
ront essentiellement les mêmes que ceux qui doivent être négociés
au niveau de l'ANASE, alors ils se renforcent assez bien mutuelle‐
ment.

Je crois que l'accord avec l'Indonésie devrait être conclu d'ici le
début de l'année prochaine. C'était visé au départ pour la fin de
cette année, mais je pense que ce sera au début de l'année pro‐
chaine, et j'espère que l'ANASE suivra...

M. Tom Kmiec: Monsieur Farmer, je suis désolé de vous inter‐
rompre. Cela me rappelle une question que je voulais vous poser.

La plupart de ces marchandises passent-elles donc par le port de
Vancouver?
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M. Wayne Christopher Farmer: C'est une bonne question,
mais je ne saurais vous répondre avec précision.

Évidemment, Vancouver et, de plus en plus, Prince Rupert, sont
tous deux d'importantes plaques tournantes pour le commerce avec
l'Asie, mais il y en a également à la côte Est.

Il faudrait examiner certaines entreprises et certains flux com‐
merciaux. Les chaînes logistiques d'expédition mondiales sont très
complexes.

Il y a aussi le fret aérien. Il y a l'aéroport de Vancouver, l'aéroport
d'Edmonton et d'autres qui expédient du fret aérien vers l'Asie éga‐
lement.

M. Tom Kmiec: Compte tenu de tous ces accords et de la possi‐
bilité qu'un plus grand nombre de marchandises soient expédiées à
l'étranger, avez-vous des préoccupations au sujet de la qualité de
l'infrastructure commerciale du Canada?

M. Wayne Christopher Farmer: L'infrastructure est presque
toujours un facteur limitatif. Il y a encore moyen de croître, mais
nous en arriverons à un point où notre capacité sera limitée. Je
pense que Prince Rupert est cité comme l'un de nos ports les plus
récents et les plus actifs, sans parler d'une capacité d'expansion
considérable. Vancouver devra peut-être envisager son avenir à
long terme pour pouvoir renforcer ses capacités en matière d'infra‐
structure. Je crois qu'il y a différents dialogues qui se poursuivent
au Canada à ce sujet.

Oui, il est certes important de disposer d'une infrastructure qui
soit proportionnelle à la capacité de commercer.

M. Tom Kmiec: Vous avez dit qu'il y aurait lieu de moderniser
le port de Vancouver. Il se classe assez bas pour ce qui est de son
efficacité et de sa performance, mais je n'ai pas entendu trop de pré‐
occupations à ce sujet.

Est‑ce parce que vous vous attendez à ce que la plupart de nos
expéditions passent par le port de Prince Rupert, par le fret aérien
ou par les ports américains?

M. Wayne Christopher Farmer: Je pense que c'est probable‐
ment une combinaison de tous ces éléments. Je ne suis pas un ex‐
pert du port de Vancouver ou de tout autre port, mais il est clair que
plus notre infrastructure est performante, plus nos échanges com‐
merciaux seront fructueux. Plus nous consacrons de ressources au
commerce, plus nous pourrons multiplier nos exportations et im‐
portations.

Le président: Merci, monsieur Kmiec.

Nous passons maintenant à M. Erskine-Smith, pour six minutes
ou moins.

M. Nathaniel Erskine-Smith (Beaches—East York, Lib.):
Merci beaucoup.

Je vais continuer avec vous, monsieur Farmer, pour commencer.

Nous étudions la Stratégie pour l'Indo-Pacifique dans le contexte
du Comité Canada-Chine. Dans cette optique, quelles seraient vos
recommandations? Si vous teniez la plume pour modifier cette stra‐
tégie, quelles recommandations auriez-vous à nous faire? Quels
amendements et quels changements aimeriez-vous voir?
● (2055)

M. Wayne Christopher Farmer: Je pense que, dans l'ensemble,
la Stratégie pour l'Indo-Pacifique est assez complète et globale. Je
dirais que ses déclarations et ses désirs sont très bien énoncés.

Nous devons veiller à y donner suite. En l'absence de suivi, la
politique ne vaudra rien du tout au bout du compte. Il s'agit de
conclure l'accord commercial avec l'Indonésie ainsi que celui avec
l'ANASE, et d'utiliser ces éléments pour élargir nos relations com‐
merciales dans la région. Le RCEP servira quant à lui à diversifier
nos échanges dans la région afin que nous ne soyons pas complète‐
ment dépendants de la Chine. À un moment donné, quand on par‐
lait de commerce en Asie, il n'y avait que la Chine qui venait à l'es‐
prit.

De même, même si cela ne relève pas de ma compétence, nous
avons renoué le dialogue avec le Japon et la Corée sur nos relations
commerciales là‑bas, ce qui est également très important, à mon
avis. La Corée et le Canada ont un accord commercial très solide
dont on n'a pas tiré autant parti qu'on aurait dû, d'après ce que j'ai
pu observer. Le Japon et la Corée sont tous deux des acteurs très
importants dans la région de l'ANASE, avec leurs investissements
dans la région, les usines qui leur appartiennent, l'infrastructure
commerciale qui s'y trouve, et leur diplomatie, qui a été mentionnée
dans le groupe précédent — particulièrement le Japon, un parte‐
naire de confiance dans la région.

Je pense que ce sont toutes des mesures importantes que nous de‐
vons prendre, c'est-à-dire mettre en place des accords pour renfor‐
cer nos relations commerciales et collaborer constamment avec
l'ANASE. Comme je l'ai mentionné, il nous a fallu 10 ans au
conseil d'affaires Canada-ANASE pour réussir à nous faire accrédi‐
ter à titre d'organisation. Au cours des deux dernières années, il y a
eu énormément de visites ministérielles de responsables du com‐
merce et d'autres. Tous ces points de contact sont très importants
dans cette région du monde.

Lorsque nous lançons une politique, nous devons respecter les
engagements que nous prenons.

M. Nathaniel Erskine-Smith: Je comprends qu'il ne s'agit pas
tellement de changer la politique, mais de la mettre en œuvre et
d'aller jusqu'au bout.

M. Wayne Christopher Farmer: Tout à fait.

M. Nathaniel Erskine-Smith: Monsieur Kuhonta, avez-vous
des recommandations à nous faire sur la façon de renforcer la Stra‐
tégie pour l'Indo-Pacifique?

M. Erik Kuhonta: Oui. Je pense que la Stratégie pour l'Indo-Pa‐
cifique est dans la bonne direction, compte tenu de son ampleur et
de sa profondeur. Ce que je dirais pour approfondir certains des
points de la stratégie qui peuvent être utiles, c'est qu'au‑delà des
éléments de fond de la stratégie, ce qui est vraiment important selon
moi c'est la façon dont on lui donne suite dans les faits.

Par exemple, la partie de la stratégie qui porte sur l'investisse‐
ment dans les liens interpersonnels est un élément très important. Il
est absolument essentiel d'établir les bonnes institutions, le bon
type de confiance et les bons cadres pour resserrer les liens du
Canada avec l'Asie du Sud-Est et l'ANASE.
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Par exemple, en s'appuyant sur les partenariats de la société ci‐
vile, sur les universités pour établir des partenariats intellectuels,
sur les groupes de réflexion et les instituts de recherche de la ré‐
gion... Ce genre de dynamique est très utile pour créer la bonne in‐
frastructure qui, à long terme, peut aider à construire des réseaux
qui valent la peine. Elle peut aussi indirectement bâtir des valeurs et
des institutions libérales sans suivre une structure hiérarchique. Ce‐
la contraste, comme nous l'avons vu dans le groupe de témoins pré‐
cédent, avec, par exemple, la façon plus énergique et robuste des
États-Unis de promouvoir les valeurs libérales.

M. Nathaniel Erskine-Smith: Je veux bien. Il semble toutefois
qu'une grande partie de la réponse demeure fixée sur la mise en
œuvre, même si c'est d'une façon différente.

Y a‑t‑il des changements précis que vous aimeriez voir dans la
Stratégie pour l'Indo-Pacifique, peut-être en ce qui concerne nos re‐
lations avec la Chine? La parole est à vous.

Mme Melissa Marschke: Je vais revenir au poisson, parce que
tout notre poisson vient d'Asie. C'est à cela que ça se résume. Les
principaux producteurs de poisson d'élevage sont le Vietnam, la
Thaïlande, l'Indonésie, les Philippines, la Chine — tout cela vient
d'Asie. Nos poissons sauvages ont pratiquement disparu. Ils sont
tous capturés par les flottes hauturières. Le poisson est vraiment
important si nous voulons un approvisionnement durable en fruits
de mer, voire un approvisionnement tout court. Je pense que nous
avons l'occasion de faire quelque chose d'intéressant à ce chapitre.

Comme je l'ai mentionné, l'opération de la Garde du Pacifique
Nord est la première opération de surveillance dont j'ai entendu
parler où la Garde côtière et la marine qui étaient là a priori pour
agir au sujet de la pêche illégale, se sont précipités pour venir en
aide aux travailleurs migrants indonésiens et philippins qui se trou‐
vaient dans des conditions vraiment difficiles. Ils voulaient sincère‐
ment les aider et pour moi, c'est un moment vraiment innovateur.
● (2100)

M. Nathaniel Erskine-Smith: Merci beaucoup.
Le président: Merci, monsieur Erskine-Smith.

Monsieur Bergeron, vous avez six minutes.

[Français]
M. Stéphane Bergeron: Merci, monsieur le président.

Je remercie encore une fois les témoins d'être des nôtres à une
heure tardive. Je les remercie de leurs éclairages.

Monsieur Kuhonta, ma question concerne la démocratie dans les
pays de l'Asssociation des nations de l'Asie du Sud‑Est, ou
ANASE. Dans votre chapitre coécrit en 2020, « The Institutional
Roots of Defective Democracy in the Philippines », dans Stateness
and Democracy in East Asia, vous explorez la question de la démo‐
cratisation dans les Philippines, le pays de l'Asie du Sud-Est qui a
la plus longue tradition d'élections démocratiques. Vous affirmez
que ces élections, à elles seules, n'ont pas entraîné d'amélioration
substantielle aux Philippines, qui ont un bilan économique lamen‐
table, tant en ce qui a trait à la croissance qu'à l'équité.

Dans un article publié en 2006 dans The Pacific Review, vous in‐
diquez que l'ANASE est loin de tourner le dos aux politiques illibé‐
rales, au nom des valeurs démocratiques. Une récente publication
du Council on Foreign Relations décrit l'état de la démocratie en
Asie du Sud-Est comme allant de mal en pis.

Devant un tel constat, diriez-vous que l'ANASE est un terreau
fertile pour la désinformation chinoise qui veut que la démocratie
soit un système qui n'est pas à la hauteur de ses promesses?

[Traduction]

Le président: Voulez-vous poser votre question, monsieur Ber‐
geron?

[Français]

M. Stéphane Bergeron: Je pose la question à M. Kuhonta.

M. Erik Kuhonta: Je vous remercie beaucoup de votre question,
monsieur Bergeron.

[Traduction]

Dans l'ensemble, la démocratie en Asie du Sud-Est, ainsi que
dans l'organisation de l'ANASE, n'est pas dans une position particu‐
lièrement solide. Cela signifie que sur 11 pays de l'Asie du Sud-Est,
seulement trois ou quatre peuvent être considérés comme des dé‐
mocraties électorales. Un bon trois ou quatre sont des régimes auto‐
ritaires très durs. Par rapport, disons, à l'Amérique latine, qui est
une autre région en développement, l'Asie du Sud-Est, pour ce qui
est de l'état de la démocratie, est dans une position très mitigée ou
médiocre.

Or, pour répondre à votre question précise sur la stratégie de dés‐
information chinoise et sur la façon dont elle pourrait se retrouver
dans le paysage de l'Asie du Sud-Est, compte tenu des problèmes
de démocratie dans la région, il est vrai que la démocratie y est re‐
lativement fragile, que ce soit sur le plan de la primauté du droit,
des institutions électorales ou des tribunaux constitutionnels. En ce
qui concerne les structures institutionnelles, dans de nombreux pays
de l'Asie du Sud-Est — même dans des pays comme l'Indonésie,
qui est considérée comme l'une des démocraties électorales les plus
robustes —, les institutions en général sont très faibles. Cela pour‐
rait signifier que les stratégies potentielles de désinformation de
l'extérieur de la région ou d'autres possibilités de miner davantage
les démocraties ou les institutions, qu'elles proviennent de la Chine
ou de n'importe quel acteur mondial, pourraient trouver un terrain
fertile. C'est vrai.

Le plus gros problème pour l'Asie du Sud-Est et l'ANASE, c'est
la démocratie, car il s'agit de veiller à ce que le droit de vote soit
respecté et que les démocraties conservent la liberté de réunion, la
liberté d'expression, etc.— tous ces droits libéraux. Mais ce qui est
d'autant plus important pour ces démocraties, c'est de renforcer les
institutions et les structures légales et administratives. Cette infra‐
structure institutionnelle est essentielle, à long terme, pour établir
des démocraties plus robustes et plus durables, et ce, pour des rai‐
sons internes aussi bien qu'externes.

Merci.

● (2105)

[Français]

M. Stéphane Bergeron: Un des constats qu'on fait par rapport à
la Stratégie du Canada pour l'Indo‑Pacifique, c'est que le Canada
semble tourner le dos à une longue tradition de promotion de la dé‐
mocratie et de la protection des droits de la personne. D'ailleurs,
dans la Stratégie, il y a un passage qui va même jusqu'à dire qu'on
doit engager le dialogue avec des pays avec lesquels on peut avoir
des désaccords sur le plan des systèmes politiques.
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Selon vous, ce passage de la Stratégie a-t-il été conçu en raison
du constat fait par les gens d'Affaires mondiales Canada, à savoir
que l'Asie du Sud‑Est, et l'Asie‑Pacifique en général, n'est pas, par‐
tout, un terrain fertile pour la démocratie et les idées de protection
et de respect des droits de la personne?

[Traduction]
M. Erik Kuhonta: Je ne connais pas les motivations de certains

passages de la Stratégie pour l'Indo-Pacifique.

Ce que je peux dire au sujet des relations avec les États de
l'ANASE qui forment un large éventail de régimes — démocraties,
régimes hybrides et régimes autoritaires — est qu'une stratégie pour
composer avec ce genre de paysage si diversifié consiste à être rela‐
tivement ouvert et pragmatique lorsqu'on traite avec différents
types de gouvernement. Il peut être dans l'intérêt d'acteurs exté‐
rieurs à l'ANASE et à l'Asie du Sud-Est, comme le Canada ou
d'autres, de garder l'esprit ouvert à l'égard d'autres gouvernements
qui ne sont pas des démocraties à part entière. Singapour, par
exemple, n'est pas une démocratie libérale, loin de là, mais c'est un
pays où les institutions fonctionnent très bien, où le développement
a vraiment réussi et où le gouvernement a une légitimité bien éta‐
blie.

Se contenter de définir les pays selon s'il s'agit d'une démocratie
ou pas n'est pas ce qu'il y a de mieux pour les intérêts du Canada.
En même temps, je pense qu'il importe de retenir que les droits dé‐
mocratiques libéraux comptent énormément dans de nombreux
pays de l'Asie du Sud-Est, au niveau local, pour les groupes de la
société civile et les gens des villages ou qui vivent en milieu urbain.
Il faut être conscient de l'existence de ces mouvements en faveur de
plus grands droits politiques dans les pays où règne la répression.

Le président: Nous passons maintenant à Mme McPherson,
pour six minutes.

Mme Heather McPherson: Merci beaucoup de cette intéres‐
sante discussion.

Monsieur Kuhonta, j'aimerais poursuivre dans la même veine
que M. Bergeron.

C'est une question d'équilibre, n'est‑ce pas, de soutenir l'édifice
de la démocratie dans des pays qui ne sont peut-être pas des démo‐
craties, et de le faire, comme vous dites, de façon pragmatique?

Vous avez aussi parlé d'investissement interpersonnel. Vous avez
parlé de l'importance de mobiliser les organisations de la société ci‐
vile et d'investir dans les universités. Je sais que nous avons une
ambassadrice vraiment formidable auprès de l'ANASE, Mme Sing‐
min, dont on dit beaucoup de bonnes choses.

Quels autres éléments voyez-vous? Comment le Canada doit‑il
s'y prendre? Quelles recommandations nous feriez-vous pour que
nous puissions avec assurance cultiver ces relations et trouver un
équilibre entre nos relations commerciales et la nécessité d'appuyer
et d'encourager la réforme démocratique ou la démocratie au sein
de la région? J'ai souvent pensé que le Canada a fort à faire et qu'il
est allé trop loin en privilégiant les relations commerciales au détri‐
ment des droits de la personne et des principes démocratiques.

J'aimerais savoir ce que vous en pensez, s'il vous plaît.

● (2110)

M. Erik Kuhonta: Merci beaucoup.

C'est une question complexe. Aussi, il est très utile de mettre en
contraste le Canada et les États-Unis, car les États-Unis ont ten‐
dance à promouvoir les droits démocratiques libéraux d'une façon
très musclée qui rebute un peu les Asiatiques du Sud-Est, des gens
qui n'appartiennent pas à l'hémisphère nord-américain. Il faut être
conscient de ce contraste et voir où le Canada peut se démarquer
par son ton — et le ton est vraiment important —, par son approche
et par ses méthodes. Ces choses‑là importent vraiment quand on
sait comment fonctionne l'Asie du Sud-Est et comment pensent ses
bureaucrates, ses diplomates et ses citoyens ordinaires. C'est une
chose que je tiens à dire d'entrée de jeu.

Plus précisément, je pense que la promotion des valeurs libérales
en général, des institutions libérales, des normes libérales et, au
sens le plus profond, des droits de la personne, est extrêmement im‐
portante, et qu'il existe une forte demande pour cela en Asie du
Sud-Est. Cela peut se faire directement, en finançant par exemple
des organisations de la société civile qui sont à l'avant-garde des
droits libéraux, mais cela peut se faire aussi par des voies très indi‐
rectes.

Je vais vous donner l'exemple très clair de ce qui se passait à l'U‐
niversité McGill, où l'ACDI, à l'époque où elle existait, a financé
pendant des décennies le projet Indonésie, grâce auquel des profes‐
seurs d'instituts islamiques indonésiens venaient à l'Université Mc‐
Gill pour obtenir des maîtrises et des doctorats. L'idée était de leur
dispenser l'enseignement des départements vedettes de l'Université
McGill, mais aussi, indirectement, de leur inculquer une éducation
et des valeurs libérales.

Ces professeurs sont rentrés en Indonésie, où ils dominent au‐
jourd'hui les instituts islamiques dans tout le pays. J'ai pu voyager
là‑bas grâce à l'ambassade du Canada et j'ai donné des conférences
à Java et à Banda Aceh devant leurs doyens et leurs professeurs. Ils
ont fait progresser par des voies indirectes, des voies pédagogiques,
l'enseignement qu'ils ont reçu à l'Université McGill.

Cette façon de faire, qui relève de l'investissement interperson‐
nel, pourrait‑on dire, illustre de façon très concrète comment le
Canada a pu investir efficacement dans des instituts indonésiens ju‐
melés à une université au Canada. Pour ce qui est de promouvoir
certaines valeurs du libéralisme, etc., les retombées sont réellement
appréciables.

Mme Heather McPherson: Merci. Je reviens à vous, si vous
voulez bien.

Vous avez parlé du travail forcé. Vous avez bien fait de signaler
qu'autant le problème se pose là‑bas, c'est aussi un problème que
nous avons au Canada. Nous savons d'après un récent rapport d'ex‐
perts des Nations unies que notre Programme des travailleurs étran‐
gers frôle dangereusement l'esclavage moderne. J'ai bien aimé que
vous le signaliez.

J'aimerais savoir quelles mesures concrètes nous devons prendre
pour régler ce problème. Nous avons été saisis d'un projet de loi, le
projet de loi S‑211, qui me semblait tout à fait insuffisant pour ré‐
pondre à nos besoins. Nous n'avons pas la capacité, dans nos ports,
de vérifier si des produits sont importés. Nous n'avons pas pu saisir
la moindre marchandise importée. Nous n'avons pas bien géré la si‐
tuation.

Par où commencer? Qui devons-nous prendre comme modèle?
De qui pouvons-nous nous inspirer pour bien gérer la situation?

Mme Melissa Marschke: Merci.
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Dans notre politique sur le travail forcé, personne n'a de comptes
à rendre. Nous pourrions la réformer pour corriger cela. Je pense
qu'il y a eu de bonnes organisations au Canada qui ont étudié com‐
ment s'exerce la diligence raisonnable. Nous pourrions nous tourner
aussi vers l'Union européenne, l'Allemagne et la Norvège. Elles
font de l'excellent travail, tout comme la France avec sa loi de vigi‐
lance. Il y a de très bons modèles dont nous pouvons nous inspirer
pour savoir ce qui fonctionne, et ce qui ne fonctionne pas aussi.
Nous devons faire preuve de diligence raisonnable, sans quoi nous
ne pourrons pas surveiller nos chaînes d'approvisionnement. C'est
tout un problème à l'heure actuelle. Le Canada accuse un retard
dans ce domaine.

Vous avez aussi posé une question sur la patrouille frontalière. Je
ne comprends pas comment il se fait que nous n'ayons rien pu sai‐
sir. Je sais que nous avons une politique, mais elle ne fonctionne
pas. Cependant, je sais qu'aux États-Unis, quelque 7 000 produits
ont été saisis ces dernières années. La différence est flagrante. Nous
pourrions apprendre pourquoi leur politique a du mordant et pour‐
quoi la nôtre n'en a pas du tout.

Vous aviez un troisième point...
● (2115)

Mme Heather McPherson: Je vous ai mitraillé de questions,
mais je ne m'en souviens même plus. Voilà.

Nous savons à tout le moins qu'il y a des choses que nous pou‐
vons apprendre au sujet du travail forcé dans d'autres pays, comme
les États-Unis.

Mme Melissa Marschke: Oui, les États-Unis et l'Europe...

Je pense tout le temps à la Stratégie pour l'Indo-Pacifique et au
recrutement de la main-d'oeuvre. Que pourrions-nous faire pour ai‐
der des pays comme l'Indonésie ou les Philippines à s'assurer que
les gens n'auront pas à payer pour obtenir un emploi, que ce soit sur
un bateau de pêche ou ici même au Canada? Beaucoup de ces tra‐
vailleurs viennent ici comme aides familiaux résidants ou pêchent
des fruits de mer... Je pense que nous attachons des gens à des em‐
ployeurs. C'est un gros problème dans notre système.

Mme Heather McPherson: Oui. On le voit aussi dans la
construction. Cela s'est produit dans de nombreux domaines diffé‐
rents, absolument.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci, madame McPherson.

On m'avise que des gens ont des conflits d'horaire. C'est à peu
près l'heure où j'avais prévu de conclure. Cependant, si quelqu'un a
une question brûlante à poser et qu'il y tient...

Je vous vois, monsieur Kurek. Nous aurons donc une question
venant de vous, et peut-être une de M. Oliphant, s'il le veut bien.
Ensuite, M. Bergeron et Mme McPherson, puis ce sera tout pour
aujourd'hui.

Monsieur Kurek, vous avez la parole.
M. Damien Kurek (Battle River—Crowfoot, PCC): Merci

beaucoup.

Je vais poser à M. Farmer, à M. Kuhonta et à Mme Marschke des
questions très générales sur l'agriculture et l'énergie. Je serai très
bref.

Pourriez-vous nous parler du rôle du Canada? Avons-nous des
atouts importants dans les secteurs de l'agriculture, de l'agroentre‐
prise et de la fabrication, ainsi que dans l'énergie, les minéraux des
terres rares et dans tout l'éventail des possibilités qui s'offrent
là‑bas? Je vais laisser la politique de côté pour l'instant.

Je me demande si vous pourriez chacun nous parler brièvement
de quelques-uns des débouchés que vous voyez dans le portrait glo‐
bal de la stratégie indo-pacifique. Je vais essayer de m'en tenir à
30 secondes par témoin, monsieur le président. Ce serait formi‐
dable.

Le président: Comme d'habitude, si un témoin tient absolument
à donner une réponse plus complète, il peut toujours nous sou‐
mettre quelque chose par écrit. C'est très utile.

Nous allons commencer par Mme Marschke.

Mme Melissa Marschke: Le poisson d'élevage occupe évidem‐
ment une grande place dans l'agroalimentaire. Je pense que nous
pouvons faire beaucoup plus pour tisser des liens, que ce soit avec
le Vietnam, l'Indonésie ou les Philippines. Il y a aussi des débou‐
chés dans des endroits comme le Cambodge, qui essaie de dévelop‐
per son secteur de l'aquaculture. Je pense que c'est un domaine.

En ce qui concerne les minéraux critiques, je ne sais pas si le Co‐
mité a pensé au sable. Le Canada se classe deuxième au monde
pour la quantité de sable importé, et il y a beaucoup de sable en
Asie du Sud-Est. C'est un autre domaine.

Le président: D'accord.

Nous allons peut-être passer à M. Kuhonta.

M. Erik Kuhonta: Je dirai très brièvement — je ne suis pas un
spécialiste de l'agriculture ou de l'énergie — que je suis de très près
l'économie politique en Thaïlande. La question du développement
agricole est extrêmement importante sur la scène électorale. Je peux
voir à quel point les Thaïlandais seraient particulièrement ouverts
aux investissements dans ce secteur, d'autant plus que le gouverne‐
ment actuel prévoit investir massivement en agriculture.

Le président: Monsieur Farmer, je sais que vous avez probable‐
ment beaucoup à dire à ce sujet, mais un bref commentaire serait
bienvenu.

M. Wayne Christopher Farmer: La sécurité alimentaire et la
sécurité énergétique sont deux des thèmes qui ressortent le plus
souvent dans nos discussions avec les gouvernements de l'ANASE,
le commerce aussi, surtout depuis la pandémie de COVID‑19 et les
événements survenus en Ukraine et au Moyen-Orient. Pour ce qui
est de l'énergie, le gaz naturel liquéfié canadien sera en très forte
demande dans cette partie du monde lorsque nous pourrons enfin
l'exporter comme carburant de transition pour réduire la dépen‐
dance au charbon comme énergie de base, qui demeure le principal
combustible primaire en Asie du Sud-Est.

Nous voyons aussi à l'avenir un rôle très important pour la tech‐
nologie nucléaire canadienne, qui suscite énormément d'intérêt de‐
puis peu. Nous avons des discussions avec de nombreux États de
l'ANASE à ce sujet.

En agriculture, il y a certainement des débouchés dans la région
pour toutes les technologies agricoles canadiennes, depuis l'aqua‐
culture jusqu'aux produits laitiers en passant par d'autres types d'ali‐
ments primaires et transformés.
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Pour ce qui est des investissements, il est évident que ceux des
institutions canadiennes dans les infrastructures énergétique et agri‐
cole sont très recherchés. Comme vous le savez, beaucoup de fonds
de pensions et d'autres investisseurs canadiens ont maintenant des
bureaux en Asie du Sud-Est, principalement à Singapour, mais qui
desservent toute la région, alors c'est très bien accueilli.
● (2120)

Le président: Merci.

Monsieur Oliphant, aviez-vous une question?
L’hon. Robert Oliphant: Ça va.
Le président: D'accord.

Monsieur Bergeron, allez‑y.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: Merci, monsieur le président.

Ma question s'adresse à M. Farmer.

Monsieur Farmer, il y a quelques semaines, la Fondation Asie
Pacifique du Canada nous a fait part de quelques réflexions de
M. Ostwald. Ce dernier faisait d'ailleurs partie du premier groupe
de témoins que nous avons reçu aujourd'hui.

Il nous a présenté des réflexions intéressantes sur la mise en
œuvre de la Stratégie du Canada pour l'Indo‑Pacifique pour ce qui
est de l'ANASE, soit l'Association des nations de l’Asie du
Sud‑Est. Une des questions fort intéressantes qu'il a posées est la
suivante: pourquoi les pays de l'Indo‑Pacifique choisiraient-ils le
Canada alors que la concurrence est rude parmi ceux qui souhaitent
établir des relations et en arriver à des engagements économiques?

Selon vous, quelles seraient les forces et les faiblesses du Canada
pour faire face à la concurrence dans cette région?
[Traduction]

M. Wayne Christopher Farmer: C'est une excellente question.

Sans vouloir être trop verbeux, je pense que le Canada est consi‐
déré comme un pays moderne de l'Amérique du Nord, mais qui n'a
pas le même bagage que les États-Unis. Nous sommes perçus
comme ayant une certaine influence sur le comportement de nos
voisins en Amérique du Nord. Je crois qu'on nous voit comme une
nation commerçante, mais de taille modeste, et lorsque nous tra‐
vaillons ensemble, nous pouvons influer sur la géopolitique qui se
joue entre nos grands partenaires commerciaux et acteurs géopoli‐
tiques comme la Chine et les États-Unis.

Il y a une dynamique au sein de l'ANASE en ce qui concerne le
dispositif de défense des États-Unis. La marine américaine a large‐
ment maintenu la paix dans la région et gardé les voies de naviga‐
tion libres pour le commerce, tandis que la Chine est devenue un
partenaire commercial de plus en plus important. Quant à savoir qui
l'emporte entre la Chine et les États-Unis, il y a lieu d'en débattre.
Le Canada, tout comme l'ANASE, reste lié aux États-Unis, peut-
être sur le plan culturel et aussi du point de vue de la sécurité et de
l'économie.

Nous devons nous faire à l'idée que la croissance du commerce
se fera à l'avenir avec la Chine et la région. Singapour en offre un
excellent exemple. Singapour abrite une base navale américaine,
mais est aussi un des plus grands investisseurs étrangers en Chine.
Il y a beaucoup de liens culturels puisque la majorité est évidem‐
ment d'origine ethnique chinoise, mais Singapour agit par l'entre‐

mise d'institutions multilatérales comme l'ANASE et d'autres pour
servir ses intérêts de façon très pragmatique, pour emprunter un
mot que nous avons entendu.

Je pense que nous pouvons nous en inspirer largement comme
pays. Notre présence auprès de l'ANASE sert de façon — je le ré‐
pète — pragmatique nos intérêts en matière de diversification et de
sécurité, de croissance du commerce et de promotion de nos valeurs
dans cette partie du monde.

Le président: Merci.

Madame McPherson, avez-vous une dernière question?

Mme Heather McPherson: Je serai très brève. Je n'ai pas eu
l'occasion d'interroger M. Farmer, alors j'ai pensé lui poser une
question.

D'après ce que nous avons entendu de vous plus tôt aujourd'hui,
la stratégie, en réalité, c'est quand les bottes touchent le terrain,
comment on la met en œuvre, comment on y donne suite. Tout
d'abord, j'aimerais savoir comment les choses se passent jusqu'à
maintenant. La stratégie est établie depuis un an. Comment vont les
choses jusqu'à maintenant? D'autres témoins nous ont dit qu'il faut
davantage de prévisions à long terme.

À quoi ressemble la réussite à l'avenir? Où en sommes-nous à
l'heure actuelle et quelles sont les prochaines choses que le gouver‐
nement doit faire pour savoir que la mise en œuvre est bien enga‐
gée?

M. Wayne Christopher Farmer: N'oubliez pas que cette straté‐
gie est l'aboutissement de plusieurs années de travail. On m'a de‐
mandé d'y contribuer du point de vue du secteur privé. Nous avons
créé le Conseil commercial Canada-ANASE il y a environ 11 ans.
Avant d'en arriver à la Stratégie pour l'Indo-Pacifique, il y a eu plu‐
sieurs années d'engagement plus régulier pour régler le problème de
notre présence jusque‑là sporadique dans le marché, mais nous affi‐
chons une bien plus grande constance depuis une décennie.

Je pense que les négociations commerciales, d'après ce que je
comprends de l'équipe qui en est chargée, vont assez bien. Ces
choses‑là ne se font pas du jour au lendemain. Parfois, c'est un pas
en avant, deux pas en arrière, ou deux pas en avant, un pas en ar‐
rière, mais elles progressent.

Je pense que la méthode qui consiste à donner un bon coup sur
quelques-uns des problèmes difficiles qui se posent en Indoné‐
sie — ce qui se répercutera sûrement sur l'ensemble du débat de
l'ANASE, parce que ce sont les mêmes questions que j'ai mention‐
nées, et la plupart sont d'ordre commercial, soit dit en passant — va
contribuer à accélérer les choses. Une fois que c'est en place, il faut
maintenir la constance de l'engagement, que ce soit par le biais des
échanges universitaires, de la diplomatie ou de la défense, tous ces
domaines où nous sommes en mesure de cultiver des rapports inter‐
personnels.

Si nous nous inquiétons de l'état de la démocratie en Asie du
Sud-Est, sachez que beaucoup de gens en Asie du Sud-Est s'in‐
quiètent de l'état de la démocratie en Amérique du Nord ces
jours‑ci, alors cela fonctionne dans les deux sens. Personne n'est
parfait.
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Nous avons besoin de cette continuité. Nous avons fait de bons
progrès en établissant un bureau de l'agriculture à Manille sous la
direction de Diedrah Kelly, qui était ambassadrice auprès de
l'ANASE. Elle est un talent extraordinaire. Il y a aussi Paul Thop‐
pil, qui est maintenant notre agent de liaison commerciale à Jakarta.
Nous avons fait du progrès aussi il y a quelques années lorsque
nous avons inauguré une ambassade auprès de l'ANASE, ce qui
nous manquait. Comme vous l'avez fait remarquer, c'est Vicky
Singmin qui est notre ambassadrice là‑bas maintenant et elle nous
apporte aussi un soutien considérable. C'est vraiment constructif de
travailler avec elle.

Nous devons simplement poursuivre sur cette lancée. Je pense
que plus nous serons engagés dans l'ANASE sur le plan du com‐
merce et à de multiples niveaux, plus nous aurons d'influence sur
les choses susceptibles de nous préoccuper dans la région. Il ne sert
à rien de prêcher de loin dans cette région du monde, avec les
cultures que nous avons ici. Lorsque vous êtes pleinement engagé à
titre de véritable partenaire, on a tendance à vous écouter davan‐
tage.

Je sais que je reviens sur le même sujet, mais le point central est
de persévérer dans l'exécution et de maintenir notre engagement
dans le long terme, comme vous l'avez mentionné. C'est bien ce qui
se passe depuis une décennie maintenant et nous espérons qu'il
continuera d'en être ainsi.

● (2125)

Mme Heather McPherson: Merveilleux. Merci beaucoup.

Le président: Merci, monsieur Farmer, monsieur Kuhonta et
madame Marschke, pour le temps que vous nous avez consacré ce
soir.

Je tiens à remercier notre greffière, les analystes, les interprètes
et le personnel de soutien, ainsi que vous tous qui avez su poser
d'excellentes questions.

La séance est levée.
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